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Préambule

Le rapport de stage se décline en plusieurs volets

Le premier concerne la présentation de la procédure de PLU. Celle-ci reprend le
diaporama power point qui a été diffusé aux membres de la commission d’urbanisme de
la commune de Villamée, le 22 mai 2006. Il s’agissait de la réunion de lancement de la
procédure, son but était d’expliquer aux élus le fonctionnement de la démarche de
conception du PLU, son contenu et ses objectifs.

Le deuxième volet contient le rapport de présentation et notamment le diagnostic
territorial. Toutefois, il n’y figure pas, comme c’est le cas généralement dans cette
section du PLU, les justifications des choix retenus par la commune en matière
d’aménagement. En effet, cette étape n’était pas encore atteinte lorsque j’ai terminé
mon stage, je n’ai donc pas pu rédiger cette partie.
Ce volet contient aussi la présentation power point du diagnostic qui a été faite le 6
juillet dernier, lors d’une réunion de travail organisée avec la commission d’urbanisme.

• Enfin, le troisième volet présente les grandes lignes retenues pour le Projet
d’Aménagement et de Développement Durable du PLU. Il y fïgure tout d’abord, un
document de travail qui reprend les grands thèmes généraux du diagnostic et qui a été
utilisé lors d’une réunion avec (es élus de la commission pour lancer le débat sur le
PADO au sein de la commission d’urbanisme. Le deuxième document de ce volet
correspond au diaporama power point qui sera présenté de nouveau à la commission
d’urbanisme au cours du mois de septembre pour finaliser le contenu du PADD et
permettre de le présenter en conseil municipal pour que le projet de PADD soit arrêté.



Sommaire

- Premier volet Réunion de lancement p.3

- Second volet Rapport de présentation P.11

- Troisième volet Projet d’Aménagement et de Développement Durable p.80



DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE

Commune de Vi Ilamée

Plan Local d’Urbanisme

PLAN 15
• £avln,nencst Urbialisi

Agence

46, boulevard Jean Jaurès

35 300 FOUGÈRES

Tel 0299 170868

Far 02 99 94 50 79

Email planis35@wanadoo.fr

Siège

114, rue du Maréchal Juin

50 000 SAINT LO

Tel 02 33 75 62 40

Fax 02 33 75 62 47

Réunion de lancement



‘V

t’

PLANIS
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Un diagnostic est élaboré sur le territoire communal
Outil d’aide à la réflexion

‘V
La Commission d’Urbanisme en association avec les
différents partenaires élabore un Projet
d’Aménagement et de Développement Durable
(P.A.D.D.)

S’inscrire dans
une réflexIon
globale (rôle

d’interface du
PLU.)

« Afficher une politique communale, Concertaton

L pubIique

Concept de CrDEVELOPPEMENTDLJRABLE» apparu en 1990: «C’est ta capacité des hommes à répondre àleurs besoins présents sans compromettre ta capacité des générations futures à répondre aux leurs



Rôle d’acteur et de partenaire (associé à l’élaboration
du document)

Rôle de garant des équilibres d’aménagement du
territoire

Aussi, le Préfet communique à la Commune é:

Les dispositions â prendre en compte
(le Porter à Connaissance de l’Etat)

L’Etat

O Les dispositions législatives, principales lois
d’aménagement et d’orientation

O Les servitudes d’utilité publique

* E? de façon continue pendent l’élaboration du PL U.

Équilibre entre le renouvellement urbain, un développement
urbain maîtrisé, le développement de l’espace rural d’une part,
et la préservation des espaces affectés à l’activité agricole et la

r protection des espaces naturels et des paysages d’autre part,
en respectant les objectifs du développement durable.

Diversité des fonctions urbaInes et mixité socIale
[(répondre aux besoins actuels et futurs en matière d’habitat) j

Le réspeèt des principes énoncés dans les lois

Respect du
principe

d’équilibre

Respect du
principe de

gestion
économe des

sols H
Freiner l’urbanisation diffuse (mitage), l’urbanisation linéaire le
long des voies en dehors des secteurs agglomérés. Art, L.I1O
et L121-1

Maltrtser (e développement urbain, éviter la dégradation
des sites et paysages



Un rapport de présentation
où la commune doit notamment justifier ses choix et

L expliquer en quoi ils seivent ‘intérêt général.

s

____

p ‘-nDurable* qui définit des orientations générales
d’aménagement et d’urbanisme

(retenues par l’ensemble de la commune)

t Se traduit dans t

ïaithktJre du PLU

des orientations
d’aménagement sur
certains secteurs, dont

l’esprit doit être respecté

(Notion de compatibilité)

le règlement obligatoire
dont la lettre doit être

respectée

(Notion d’opposabilité)

Le PADD n’est pas opposable aux tiers

• Les documents du P.LU.

Le projet communal...

Rapport de
présentation

—

[:églement

Plans de

zonage

Annexes
(servitudes

dutilité
pub!que.
annexes j

sanitaires.J



PartIcIpation active des membres de la - --

Commission d’urbanisme

Concertation étrOite menée en amont avec les
servIces de i’Etat (et les personnes publiques

associèes tout au long de la procédure)

_______

—

________--

Concertation locale: Exposition et réunion

Présentation du diagnostic et —
de la PoaIion locale

du P.A.D.D. (grandes
orientations)

9 mois

-_
_

_

p Débat sur le P.A.D.D. au sein

L_ - du Conseil Municipal

Elaboration du document
d’urbanisme

Jr

Projet de P.L.LJ. arrêté
(Délibération du Conseil

Municipal)

‘I
E.LU. mis à l’enquête

publique
(1 mois minimum)

4 mois

Conception du zonage et du règlement
avec la commission d’urbanisme
(traduction réglementaire du PADD)
(en partenariat avec les services de rEtat)

2 mois Délai incompressible
de la procédure

r Consultation des personnes publiques
• associées (Etat, Conseil Générai...)

— pouravis - j

3 mois Délai IncompressIble
de la procédure

Mise à disposition du dossier de P.LU.
(eu mairie)

Commissaire-Enquêteur
(rapport remis à M le Maire)

j Elaboration d’un diagnostic j
de territoire

Durée

t
Définition d’orientations

stratégiques de développement
(P.A.D.D. Expression d’un

H projeturbahi)

Contacts avec la Communauté de Communes
pour prise en compte des projets

Confrôle dola compatibilité des ientations avec
les documents supra-communaux

-j

t

t --j

I
j
r

Lfr P.LJJ. approuvé



Définition et vocation

Zone urbaine centrale

Vocation principale: l’habitat
Possibilités d’accueil:

commerces, bureaux, artisanat
(compatible avec l’habitat)

Ux Secteur déjà urbanisé à vocation
d’activité

1 AUx Zone d’urbanisation à court ou
moyen larme à vocation
artisanale et d’activité.

La zone urbaine comprend les secteurs do
la commune qui sont déjà urbanisés et les
secteurs dont urbanisation est admise et
où les équipements publics existants (Eau
potable assainissement, voirie.) ou en

cours permettent d’autoriser
immédiatement les constructions (sans

que la délivrance des autorisations
d’occupation du sol soft soumise à un
aménagement particulier d’ensemble).

Zone non équipée ou insuffisamment
équipée.

Les équipements sont à la charge des
constructeurs ce qui implique un

aménagement cohérent d’ensemble.

Zones
PLU

U ou UC

Principales caractéristiques

Les différentes zones au plan de zonage du PLU

1 AU Les zones AU sont les zones à
urbaniser à court ou moyen

ternie

2 AU Zone d’urbanisation à long
terme

Zone agricole à protéger en
A raison de la richesse des terres

agricoles qu’elie soit de nature
agronomique, biologique ou

économique.

* A l’intérieur de la zone A, des
étoiles peuvent désigner des
bâtiments ou constructions

(isolés) représentatifs du
patrimoine bâti ancien et pouvant
âtre réhabilités notamment pour
un changement de destination

(sous réserve de na pas
compromette l’activité agricole

présente).

C’est Ire zone non équipée (réserve
fort ière).

Sa constnjcttililâ est détormîiée par
une modiftation du PLU.

Dans la zone agricoJe. seules peuvent
âtre autorisées les consb’ttions et

installations nécessaires à l’exploitation
agricole ou aux serdkes publics ou

dintérét collectif (ex château d’eau,
éoliennes, infrastructures.

Il faut que l’intérét architecturai du
bâtiment le justifie, (et qu’il reste au

moins l’essentiel des murs porteurs).



N Les zones naturelles et
forestières

Les zones N équipées ou non regroupentfl
des secteurs de nature frès vanée. li s’agit

des sectwxs
- à protéger en raison de ta qualité des

sites, des milieux naturels, des paysages
et de les intérêt esthétique, historique,

éco1ogue.
- à protéger en raison dune exploitation

forestière
- protégés sans quil soft nécessaire de

justirier d’une qualité esthétique
particulière, mais parce que la commune
souhaite conserver leur caractère naturel.

Les zones Nh regroupent les hameaux (il
ne s’agit pas de bâti isolé).

Les extensions mesurées, les
constna1ions d’annexes, de garages et les

ctangemen de destirtalions sont
autorisés.

Ces zones doivent se situer à au moins
iœ m des bMiments d’une exploitaiton

agricole.

Nh Zone de hameaux existants
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Préambule

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a modifié en
profondeur les documents d’urbanisme dans leur forme et dans leur fond.

Depuis cette loi, le Plan Local d’urbanisme remplace le Plan d’occupation des Sols. Elle a
imposé aux élus et aux différents partenaires, une nouvelle démarche de travail.

Dans un premier temps, un diagnostic préalable est élaboré (phase d’études) qui consiste
à dresser une sorte d’état des lieux relativement exhaustif sur la commune. Ce travail
d’analyse doit intégrer également une dimension prospective du territoire mettre en
avant les tendances fortes, décrypter les signes de changements et le cas échéant, les
risques pour le territoire considéré.

Les membres de la commission d’urbanisme jouent un râle actif dans ce travail de
diagnostic et de prospection, sorte de regard sur soi sans complaisance, de bilan de ce
qui a été réalisé jusqu’à aujourd’hui.

Ce diagnostic territorial s’inscrit dans une démarche de projet et doit préfigurer le projet
de développement de la commune.

Fort de cette analyse préalable, la commission d’urbanisme communale en association
avec les différents partenaires (services de l’Etat et personnes publiques associées à
l’élaboration du document d’urbanisme) élabore un P.A.D.D. Il s’agit du Projet
d’Aménagement et de Développement Durable du territoire communal qui engage la
commune pour les quelques années à venir (huit à dix années en moyenne).

La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme d’une exposition qui s’est tenue
en mairie de Villamée.

Celle-ci a permis d’afficher la politique communale auprès des habitants et en retour de
pouvoir prendre en compte des remarques et des observations pertinentes parmi la
population.

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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A - DIAGNOSTIC TERRITORIAL

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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RLAN LO LD’URBANISMEDE LA C)MMUNEDE VILLAMEE RAPPORT DE PRESENTATION

1. L’état initial du patrimoine naturel et architectural

1.1 La présentation générale de la commune

1.1.1 La situation géographique

La commune de Villamée se situe à la limite nord-est du département de l’Ille-et-Vilaine,
au coeur d’un triangle dont les trois extrémités sont formées par les pôles urbains de
Saint-James à l’ouest, Louvigné-du-Désert à l’est et Fougères au sud.
Elle s’étale sur une superficie de 1 066 hectares et comptait 314 habItants au
recensement général de la population de 1999.

La commune appartient au Pays de Fougères qui réunit cinq communautés de communes
et 57 communes. Actuellement, un Schéma de Cohérence Territoriale est en cours de
réalisation sur ce périmètre. Durant l’élaboration de ce document, le Schéma Directeur
du Pays de Fougères, approuvé le 26 octobre 1995, reste applicable sur la commune.
Villamée appartient à la communauté de communes de Louvigné Communauté qui se
compose également de Saint-Georges-de-Reintembault, Monthault, Mellé, Le Ferré,
Poilley, Bazouge-du-Désert et Louvigné-du-Désert. En 1999, la population communale
représentait 3,5°k de la population intercommunale (8 938 habitants).
D’un point de vue géographique, le territoire communal est entouré des communes de
Poilley à l’ouest ; Saint-Georges-de-Reintembault et Mellé au nord ; Louvigné-du-Désert
à l’est et le Châtellier et Parigné au sud.

PLANTS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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1.1.2 La volonté de la commune de se doter d’un document d’urbanisme

Villamée s’est développée en appliquant le Règlement National de l’Urbanisme (R.N.U.).
Récemment, la commune a souhaité se doter d’un outil qui lui permettra de gérer
l’arrivée de ses nouveaux habitants dans le cadre d’un projet global de développement.
Ainsi, par délibération, le Conseil Municipal a décidé de lancer la procédure d’élaboration
de son Plan Local d’urbanisme (P.L.U.).

Dans le contenu de ce document, plusieurs documents supra-communaux doivent être
pris en compte et notamment

- le Schéma Directeur du Pays de Fougères en cours de révision, le PLU doIt être
compatible avec ce dernier mais il faut aussi prévoir sa compatibilité avec le futur
Schéma de Cohérence Territoriale (en cours d’élaboration, le débat sur le Projet
d’Aménagement Développement Durable ayant eu lieu),

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire
Bretaone approuvé le 26juillet 1996,

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Sélune, en
cours d’élaboration. Afin d’assurer la compatibilité du P.L.U. avec le S.A.G.E.
Sélune lorsqu’il deviendra applicable, les prescriptions du S,A.G.E. Vilaine,
applicable depuis le 1er avril 2003, doivent être respectées par défaut,

- le Proaramme Local d’Habitat de Louvigné Communauté, en cours d’élaboration à
l’échelle de la Communauté de communes.

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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1.2 Le cadre naturel

1.2.1 Les données physiques

Le climat

La Commune de Villamée est soumise à un climat océanique. Ce type de climat se
caractérise par des pluies fines et abondantes réparties tout au long de l’année. Les
amplitudes saisonnières sont faibles avec des étés modérément chauds et des hivers
cléments. Enfin, les températures y sont plutôt douces.

Villamée est incluse dans une zone au relief accidenté comprenant les régions de
Fougères, de Vitré et de Paimpont. Elle est exposée aux vents de sud-ouest et elle
connaît des hauteurs annuelles de précipitations comprises entre 800 et 1 000
millimètres.

Dans les vallées de la commune, les températures avoisinent celles de la partie centrale
du département, cependant elles sont plus basses sur les crêtes avec une moyenne
annuelle de 10°C et une certaine rigueur en hiver (Source Météo France 2006).

Les sols et la végétation

La végétation présente sur la commune est adaptée aux sols acides et atteste la
présence du granite qui compose l’essentiel du sous-sol. Ainsi, la chênaie-hêtraie couplée
au châtaigner sont les principales essences qui dominent.

Le sous-sol de la commune est essentiellement granitique dont la roche est exploitée
dans plusieurs Carrières. Le sous-sol est relativement imperméable même si des
formations superficielles comme l’arène granitique joue le râle d’éponges après les
pluies.

Les débits des cours d’eau sont importants car ils obéissent au régime pluvial océanique,
c’est-à-dire que leurs variations de débit dépendent des précipitations. En période de
sécheresse les réserves superficielles disparaissent rapidement et la région peut manquer
d’eau. A l’opposé, entre les mois de novembre et février, plus rarement au printemps,
une succession de jours pluvieux peut entraîner des crues brèves et brutales.

Enfin, dans les zones cultivées, où le paysage bocager domine, certes de moins en
moins, les cultures étant de plus en plus en plus dédiées à l’alimentation animale, on
dénombre de nombreuses prairies permanentes, des parcelles de maïs, de blé et autres
plantes fourragères.

La toDopraohie et la géologie

Villamée se situe sur l’un des deux grands plateaux du département qui s’étend au nord
de l’ille-et-Vilaine, en larges bandes composées de schistes durs et de granite. La
commune possède donc le relief caractéristique de cette partie du territoire, c’est- à-dire
une topographie constituée de vallonnements plus ou moins amples creusés par le
réseau hydrographique. La topographie suit la vallée de la rivière du Beuvron (appelée
rivière Villamée sur le territoire) et s’incline du sud-est au nord-ouest. Les points
culminants se situent au « Champ Marie » (cote IGN 169 mètres) et au « Gué Husson »
(cote IGN 170 m) , quant au point le plus bas, il se trouve dans le lit du Beuvron dans les
environs de la « Maison Neuve » (130 mètres cote IGN).

Depuis les points les plus hauts, la commune offre des points de vue permettant de
profiter de panoramas de qualité sur le paysage environnant.

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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L’hydrologie

Une commune au relief accidenté

Les limites communales sont pour la plupart formalisées par des ruisseaux
- au nord et au nord-ouest le Gué Husson
- au sud-est le ruisseau de la Hurlais et Celui de Mébesnard.

L’élément majeur du réseau hydrographique est la rivière du Beuvron qui porte le nom
de rivière Villamée sur le territoire de la commune. Elle traverse la commune d’est en
ouest et se situe à une altitude inférieure à 140 mètres. D’un point de vue piscicole, le
Beuvron est aussi classé en première catégorie compte tenu de sa richesse salmonicole.

Le bourg est situé dans le fond de vallée de la rivière Villamée. Le chevelu de ruisseaux
réparti sur le territoire est Inclus dans le bassin versant de la Sélune (excepté le petit
secteur à l’ouest de la RD 105 aux alentours du « Gast » qui appartient au bassin versant
du Couesnon). Les différents affluents du Beuvron sont le ruisseau du Gué Husson,
celui de la Rue d’Enfer et celui de Montbrouault. Ce sont tous des ruisseaux de faible
débit dont l’écoulement en nappe favorise l’apparition de zones humides.

Villamée est incluse dans le SOAGE’ du Bassin Loire Bretagne, approuvé le 26 juillet
1996, visant à fixer les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la
ressource en eau. Dans le cadre de l’élaboration du P.L.U., les articles 3 et 5 de la Loi sur
l’eau du 3 janvier 1992 indiquent que les programmes et les décisions administratives
dans le domaine de l’eau doivent être compatibles avec les orientations du SDAGE.
A une échelle plus réduite, elle appartient au périmètre du futur SAGE de la Sélune
actuellement en cours d’élaboration, c’est pourquoi le SAGE2 Vilaine applicable depuis le
1er avril 2003, sera le document de référence dans le cadre de l’élaboration du PLU. Afin
d’assurer la compatibilité du projet de PLU avec le futur SAGE Sélune, les zones humides

1 SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
2 SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE VILLAMEE RAPPORT DE PRESENTATION

ayant une fonction hydraulique et/ou un rôle tampon, devront être inventoriées afin de
bénéficier d’un protection appropriée. A ce titre, une étude portant sur les zones humides
et les talus anti-érosifs est en cours sur les communes membres de Louvigné
Communauté.

1.2.2- Les risques technologiques et les mesures de protection

Les risques industriels
La commune ne présente aucun risque industriel.

Les risques technoloqiques
La commune ne présente aucun risque technologique.

Autres tyDes de risques
En attente du Porter à Connaissance

1.2.3 Les risques naturels

Les inondations
Aucune zone inondable n’a été répertoriée dans l’Atlas des zones inondables de 1999
(source DIREN).

Autres types de risques
En attente du Porter à Connaissance

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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1.3 Les paysages

« Le paysage est la partie du territoire apparaissant dans le champ visueI »

La loi relative à la protection et à la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993 a
pour objet de réaffirmer la nécessité de rechercher un équilibre entre urbanisation et
protection de l’environnement. L’objectif est d’inviter les collectivités locales à identifier
les différentes composantes du paysage qu’elles soient naturelles, rurales ou urbaines, à
les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs.

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’urbanisme (P.L.LJ.) il est possible de
protéger des éléments constitutifs du paysage, jugés de qualité tels que des bois, des
haies, des arbres isolés remarquables,...

En associant les Caractéristiques naturelles et anthropiques,
paysagères ont pu être identifiées à l’échelle de la commune

1) le paysage fermé de taillis et de parcelles boisées
Cette unité paysagère caractérisée par un
aspect verdoyant est presque absente du
territoire communal.
Seuls quelques petits bosquets et quelques
taillis disséminés demeurent
ponctuellement sur les points hauts ou près
de certaines vallées de la commune.

2) le paysage ouvert de labours
Cette entité paysagère est très présente
sur le territoire et donne lieu à des vues
lointaines. Elle caractérise les espaces
ouverts et la présence de larges parcelles
labourées où les haies bocagères ont
disparu pour faciliter l’activité agricole.
Ces espaces se trouvent surtout le long
des axes de communication et sur des
zones planes.

six grandes unités

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79
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3) le paysage de bocage ouvert
Une part importante du territoire est aussi
couverte par une trame bocagère lâche,
ceinturant des parcelles exploitées de
grande superficie.
Les haies qui ont été conservées sont
constituées d’arbres de hauts jets et jouent
un rôle structurant en « préservant » un
minimum le paysage traditionnel de
bocage.
Les haies sont constituées principalement
de chênes et de frênes.

4) le paysage de bocage fermé
A l’origine la haie dominait puisqu’elle
dessinait un paysage très cloisonné où
chaque parcelle était délimitée par une
végétation sur talus. Ce paysage de
bocage dense a presque disparu du
territoire de la commune. Cependant
quelques unes ont été préservées dans la
partie sud de la commune notamment sur
les pentes, dans les zones où la qualité
agronomique des sols est moindre et aux
abords du point culminant de la commune
(le Champ Marie) où la taille des parcelles
y est davantage réduite.

Aujourd’hui avec l’évolution des modes d’exploitation, la haie a tendance à disparaître
progressivement. Constituant des éléments d’originalité essentiels à la qualité du
paysage, les quelques reliques qui ont résisté devront être préservées dans le cadre de
l’élaboration du P.L.U.

5) le paysage de vallées et de zones humides
Les lectures du réseau hydrographique et du relief ont permis de distinguer deux entités
paysagères
Les vallées ouvertes et zones humides, où Les vallées fermées caractérisées par une
les dénivelés sont faibles et la végétation topographie accidentée et par la profusion
hygrophile de type carex ou joncs y est de végétation.
peu fournie.

F__s’—

3-

:_

___

Zone humide face à la Villa Marie Louise
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Bocage à trame dense, le Champ Marie

Â..

Vallée fermée à la Basse Mellerais
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6) les villages
L’urbanisation diffuse caractéristique des paysages de bocage s’est faite sous la forme de
maisons regroupées en hameaux ou de fermes isolées issues de pratiques agricoles
séculaires. Par conséquence, la plupart du bâti présent dans les villages est ancien. Les
constructions réalisées en grès ou en granite sont surmontées de toitures en ardoises.
Deux types de villages ont pu être différenciés sur le territoire

Les villages préservés de toute
urbanisation récente

Ils mériteraient d’être maintenus en l’état.
En cas d’ouverture à l’urbanisation, il sera
nécessaire de définir des prescriptions
architecturales précises afin d’assurer une
intégration harmonieuse des constructions
neuves. Les villages de Lilièle et de
Montbrouault appartiennent à cette
catégorie.

Les villages auxquels sont venues s’accoler
des constructions nouvelles

Certains hameaux renferment des
constructions récentes qui ne sont pas
toujours bien intégrées dans leur
environnement immédiat. Les villages de la
Violette ou de la Maison Neuve
appartiennent à cette seconde catégorie.

e
h.
T

Village de la Maison Neuve
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7) le bourg
Le bourg, situé au nord de la commune,
est implanté en fond de vallée de la rivière
Villamée. Cette position « basse » lui
confère une bonne intégration paysagère
et ce, depuis plusieurs points de la
commune comme l’atteste les
photographies situées ci-contre.
Pour préserver cette intégration
paysagère de qualité, le
développement de l’urbanisation
devra faire l’objet d’une attention
particulière afin d’assurer une
intégration harmonieuse des
constructions futures.

En son sein, le bourg concentre plusieurs
époques architecturales et présente des
éléments patrimoniaux intéressants
notamment l’église Saint Martin et le
porche.
La majorité des constructions sont alignées
le long de la route de Louvigné-du-Désert.
Elles sont composées pour la plupart d’un
rez-de-chaussée, un étage droit et de
combles aménagés.
Le granite et l’ardoise sont les matériaux
de base de quasiment toutes les
constructions d’avant-guerre. Peu
d’habitations récentes sont venues se
greffées au noyau ancien déjà existant.
Seuls des pavillons ou des maisons
locatives mitoyennes ont été construites
aux entrées ouest et est du bourg.
Pour conserver au bourg son identité
et son caractère, des prescriptions
architecturales devront être émises
pour favoriser l’insertion des
bâtiments à venir.

Le bourg depuis plusieurs points de vue

Entrée sud depuis le Mée Guerin

Entrée ouest depuis la Grande Bouvrie

Entrée est depuis l’ancienne école

r

Constructions alignées le long de la RD 15 Logements locatifs dans le bourg
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8) Un paysage marqué par l’activité agricole
L’activité agricole constitue l’activité
économique majeure de la commune,
avec 48 sièges d’exploitation en activité
en l’an 2000 (données issues du RGA
2000).
Certaines infrastructures s’intègrent bien
dans le paysage grâce à l’utilisation de la
brique, de matériaux de teintes neutres
(vert foncé ou bleu pétrole par exemple)
ou bien à la plantation de haies qui les
camouflent.
Cette démarche devra être poursuivie
dans le cadre de la mise en oeuvre du
P.L.U.

9) Des éléments marquant le paysage
Des réseaux aériens très présents marquent le territoire, en particulier
tension qui traverse l’ouest de la commune.
De même, des réseaux électriques et téléphoniques aériens
redonner une valeur esthétique à certains villages notamment au
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L
Bâtiment agricole à la Hiaulerie

Bâtiment agricole à la Malice

la ligne à haute

I.

sont à effacer afin de
lieu-dit de la Violette.

La ligne à haute tension, le Mée Guerin Les réseaux électriques, village de la Violette
(photo prise depuis la commune de Poilley)
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Les entités paysagères

N

t

Paysage semi-fermé, bocage à frame lâche

Un des enjeux majeurs pour la commune sera d’intégrer de manière
harmonieuse l’urbanisation future tout en préservant la qualité de ses
paysages.
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1.4 Le patrimoine naturel, bâti et archéologique

1.4.1 Le patrimoine naturel protégé et à protéger

Le patrimoine d’intérêt écologique
La commune n’est pas concernée
• Espace mammifère
• Protection biotope
• Réserve associative
• Site inscrit-classé
• Tourbière
• ZNIEFF • ZPS

.

protéaé
par ce type de protection

Natura 2000
Ramsar
Réserve naturelle
Site géologique
ZICO

Néanmoins le territoire de la commune recèle
écologique zones humides, haies bocagères,
granitiques caractéristiques de ce secteur.

une richesse d’éléments d’intérêt
chemins creux ou affleurements

Des éléments pourront donc faire l’objet de protection dans le cadre de l’élaboration du
PLU, notamment les zones humides, les parcelles boisées et les haies jouant un râle
écologique.

Les périmètres de captage d’eau potable

Les périmètres de captage d’eau

Toutefois, il faut souligner le fait que Villamée est concernée par le point de captage
d’eau potable de la Boutriais au sud-ouest du territoire à proximité du lieu-dit « Le
Gast ». Des périmètres de protection rapproché immédiat et complémentaire empiètent
largement sur cette partie du territoire.

Un zonage de protection devra être mis en place dans le cadre de l’élaboration
du PLU, sur l’ensemble des espaces concernés.
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Les espaces boisés protégés
En attente du Porter à Connaissance

Le patrimoine d’intérêt écologique à protéger
Les zones humides
En attente du Porter à Connaissance

Le SAGE de la Vilaine, arrêté depuis le 1& avril 2003, sert de référence durant
l’élaboration du SAGE de la Sélurie. Ainsi, il vise à une gestion intégrée et coordonnée de
l’ensemble des usages de l’eau et des milieux aquatiques.

L’un des objectifs est de protéger et de mettre en valeur les zones humides qui peuvent
être définies ainsi

« Les zones humides sont les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire; la
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au
moins une partie de l’année. Les dispositions ont pour objet une gestion équilibrée de la
ressource en eau qui vise à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques, des
sites et des zones humides ainsi que la protection contre toute pollution et la restauration
de la qualité des eaux.» (Extrait de la Loi sur l’eau du 3 janvier 1992)

Toutefois, le SAGE Sélune a d’ores et déjà communiqué sur les actions prévues du
SAGE:

1) maintenir les haies et talus bocagers existants à « fonction hydraulique » ou « de
rétention »

2) protéger les zones humides ayant une fonction hydraulique et/ou un rôle tampon.
Ainsi, un recensement des zones humides et des haies a été réalisé par la Communauté
de communes. Les élus ainsi que quelques bénévoles ont procédé à une identification des
zones humides locales ainsi que des haies et des talus à « fonction hydraulique » afin de
les protéger dans le cadre de l’élaboration du P.L.U.

Un zonage particulier avec des figurés spécifiques, ainsi qu’une réglementation
propre à ces zones vont être définis afin de les protéger.
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Les haies bocagères, les espaces boisés ou
protéger
En attente du Porter à Connaissance
Il sera important dans le cadre de
l’élaboration du document d’urbanisme, de
veiller à ce que les haies, les chemins
creux, les parcelles boisées et les taillis
existants soient protégés, au titre du
L.123-1 7 alinéa du Code de
l’urbanisme. Tous, étant de plus en plus
rares sur le territoire de la commune, ils
ne constituent plus un maillage structuré.
C’est pourquoi, ils mériteraient d’être
protégés, notamment pour pérenniser la
fonction de corridors biologiques qu’ils ont
auprès des déplacements de la faune
sauvage.

De plus, ils constituent des éléments fondamentaux pour le paysage. Ils assurent
l’intégration paysagère dans les zones urbanisées et à ce titre, doivent être maintenus en
l’état voire être régénérés.

1.4.2 Le patrimoine bâti

II regroupe les monuments faisant l’objet d’une
inscription), les sites archéologiques et le
l’environnement architectural de la commune.

protection institutionnelle (classement ou
patrimoine d’intérêt local qui marque

Les sites archéologiques
Jusqu’à aujourd’hui, aucun site archéologique n’a été recensé sur le territoire de la
commune. (source DRAC)
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Les monuments Classés OU inscrits « Monuments l-fistoriciues »

Le patrimoine bâti protégé

“7

En application de la loi de 1913, le territoire de la commune de Villamée est concerné
par trois servitudes relatives à la protection des Monuments Historiques
- l’église Saint Martin
- le porche situés dans le bourg
- la croix de Demeau

L’église Saint Martin a été remaniée plusieurs fois au
cours des siècles. Edifiée en granite, elle possède un
campanile à deux arceaux, une porte d’entrée et une
charpente qui datent du 15ème siècle. Le 16Ème siècle
apporte de nouveaux éléments comme la gargouille et
les deux belles fenêtres sur la face sud. Elle est inscrite
à l’inventaire supplémentaire des Monuments
Historiques en 1926.

Le porche date du début du 16ème siècle. Il est aussi
en granite et se situe face à la grande porte de l’église.
Dans un style flamboyant, en plein cintre mouluré, il
marquait l’entrée de l’enclos paroissial qui renfermait
notamment le cimetière, l’église et le vieux prieuré. Lui
aussi est inscrit à l’inventaire supplémentaire des
Monuments Historiques en 1926.
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La croix Demeau, patrimoine religieux du 16ème

siècle, se situe sur la commune de Poilley, à la limite
communale avec Villamée, au carrefour de la RD 15 et
de la RD 105. Cependant le rayon des 500 mètres de
servitude concerne aussi le territoire de Villamée. Elle
aussi est inscrite à l’inventaire supplémentaire des
Monuments Historiques depuis 1926.

La commune de Villamée est riche d’un patrimoine bâti de qualité avec quelques longères
ou annexes de fermes déjà réhabilités ou à réhabiliter.
Elle possède aussi un petit patrimoine rural de qualité qui constitue un élément garant de
l’identité culturelle et historique de la commune et qu’il convient de préserver. Il s’agit
d’éléments ponctuels comme des puits, des fours à pain, des pompes à eau ou des
calvaires,...
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Le Datrimoine bâti d’intérêt local

La croix Demeau
(source : Flohic—Le patrimoine des communes d7lle-et-Vilaine, 2000)

L
Croix en granite,

la Noé Gèrard (1710)

S

Longère, la Haute Maison en terre, Lilèle Puits, la Porte
Meilerais (1 yén,e siècle) (1 tme siècle) (16Ème siècle)

Dans le cadre de l’élaboration du PLU et dans un souci de préservation du
patrimoine bâti de qualité, un permis de démolir pourra être institué sur chacun
des éléments patrimoniaux majeurs.



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE VILLAMEE RAPPORT DE PRESENTATION

1.5 Les réseaux

Le réseau viaire

Les voies départementales
Le territoire de la commune de Villamée est irrigué par un réseau relativement dense de
voies départementales
- la route départementale n°105 dessert la moitié ouest de la commune en la traversant
du nord au sud.
- la route départementale n°15 traverse la commune d’est en ouest. Cet axe, permettant
de relier Louvigné-du-Désert à l’A84, a vu sa fréquentation augmenter de manière
significative depuis 2002

jAnnéej 2002 2003 2004 J
rRD 15 1173 véhlcules/jour 1187 véhicules/jour 1506 véhlcules/jour

Elle va faire l’objet de travaux avec la création de déviations qui permettront de
contourner le bourg de Villamée et celui de la commune voisine Poilley.
- la route départementale n°798, est un axe reliant Saint-James à Fougères, elle longe
l’extrémité sud-ouest de la Commune. Cette voie étant parallèle à l’A84, elle a
principalement aujourd’hui un râle de desserte locale. Elle a donc vu sa fréquentation
baisser depuis 2002

Année 2002 2003 2004 I
RD 798 1848 véhicules/jour 1921 véhicules/jour 1459 véhicules/jour t

- la route départementale n°108, longe la limite est de la commune et permet la jonction
entre Par-igné et Louvigné-du-Désert.
- la route départementale n°115, traverse la partie nord-est de la commune et relie
Saint-Georges-de-Reintembault au Loroux.

Les voies communales
Globalement, la voirie communale dessert l’ensemble des habitations, mais elle ne forme
pas un réseau structuré car on dénombre plusieurs voies qui se terminent en impasse.
Seule une voie « structurante » nord-sud complète le réseau dessiné par les voies
départementales.

Les chemins
Le réseau de chemins, creux ou non, montre la même organisation que les voies
communales, ils sont pour la plupart en impasse et permettent essentiellement d’accéder
aux parcelles cultivées. Ainsi, peu de chemins forment un réseau structuré.

L’ancienne voie ferrée
Une ancienne voie ferrée qui reliait Fougères aux Loges-Marchis (commune située dans la
Manche au sud de Saint-Hilaire-du-Harcouêt) est aujourd’hui transformée en chemin de
randonnée et permet de longer la limite est de la commune.

Il pourrait être intéressant de mener une réflexion sur quelques boucles d’intérêt tant du
point de vue écologIque pour mettre en valeur le rôle de corridor biologique de certains
chemins que du point de vue touristique pour valoriser le patrimoine bâti par le biais de
la définition de sentiers de randonnée.
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ê$i. k

Route départementale Voie com. secondaire Ancienne vole terrée
Voie com. structurante Chemin Projet de dévlatlDn • Hameaux

La sécurité routière
La vitesse parfois excessive des automobilistes rend dangereuse la traversée du bourg
notamment aux entrées est et ouest. Toutefois lorsque la future déviation de la RD 15
sera réalisée, la sécurité des piétons sera nettement améliorée au sein du bourg.

Les contraintes liées au réseau structurant
En attente du Porter à Connaissance

La commune de Villamée est concernée par les dispositions de la loi Barnier au droit de la
RD 798 classée route à grande circulation, à partir de laquelle un recul de 75 mètres est
applicable de part et d’autre de l’axe de la voie.

L’article L.111-1-4 du Code de l’urbanisme est ainsi rédigé « En dehors des espaces
urbanisés des communes, les constructions sont interdites dans une bande de 100
mètres [...] des déviations au sens du Code de la voirie routière et de 75 mètres de part
et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation».
La RD 798 est donc concernée par cette marge de recul de
projet de déviation de la RD 15 induit un recul de 100 mètres
de la voie.
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En outre, de part et d’autre de l’axe des routes départementales, des marges de recul
doivent être respectées concernant l’édification de constructions dans le respect du
Règlement de voirie départementale (Conseil Général d’Ille-et-Vilaine).

Voie Marge de recul construction Marge de recul pour les
à usaqe d’habitation autres constructions

RD 15 50 mètres 25 mètres
RD 115 25 mètres 25 mètres
RD 105 35 mètres 25 mètres
RD 798 50 mètres 25 mètres

Les réseaux et services

Le réseau d’alimentation en eau
La distribution de l’eau potable est assurée par la Compagnie Générale des Eaux.
L’adduction en eau potable est assurée par le Syndicat des eaux de la Vallée du Beuvron,
associant les communes de Villamée et de Poilley. L’eau distribuée provient d’un captage
souterrain situé sur le territoire communal (le Gast). Le syndicat comptait 315 abonnés
en 1998. Il faut aussi noter qu’en 1998, 32 % de la population utilisait de l’eau d’un puits
notamment pour l’arrosage.
(source Etude de zonage d’assainissement de décembre 2000).

Le zonage d’assainissement et traitement des eaux usées
La commune est dotée d’une station d’épuration de type lagunage dont l’équivalent
habitant est de 190.
Les constructions présentes dans les hameaux sont quant à elles, dotées de systèmes
d’assainissement autonomes.

Le traitement des eaux pluviales
Le bourg de Villamée est doté d’un réseau de collecte des eaux pluviales.

Le ramassage des déchets
La gestion des déchets ménagers est effectuée par le Syndicat Intercommunal de
Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de Louvigné-du-Désert. La collecte a
lieu une fois par semaine. Des poins de ramassage disséminés sur le territoire de la
commune permettent le tri sélectif des déchets. La déchetterie la plus proche se situe à
Louvig né-du-Désert.
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2. Le contexte socio-démographique et économique

2.1 Les caractéristiques démographiques

2.1.1 Des effectifs de population qui se maintiennent depuis 1999

La population de Villamée a connu
une forte baisse entre 1962 et
1999. Le niveau de population est
passé de 490 habitants en 1962 à
314 habitants en 1999 soit une
baisse de 35,9 %, Ainsi, entre
19go et 1999, la commune a subi
une perte moyenne de deux
habitants par an.
Néanmoins, la tendance semble
s’inverser puisque, d’après
l’enquête annuelle de recensement
faite en 2004, la population
s’élevait à 322 habitants, soit un
gain de huit habitants en cinq ans.
Ce regain de population reste
toutefois à confirmer dans les
années à venir.

600

f
417

400 __377

11ff r
1962 1968 1975 1952 1990 1999 2004

source : RGP 1999 et enquête annuelle
de recensement 2004, INSEE

2.1.2 Une
migratoires

40
30
20
10

source INSEE 1999
La baisse de la population résulte essentiellement du solde migratoire3négatif qu’a connu
la commune sur l’ensemble de la période. Ce phénomène lié à l’exode rural s’est amorcé
dans les années 1960. La commune a ainsi connu une perte conséquente de population
entre 1962 et 1968 (51 personnes sont parties), entre 1968 et 1975 (47 personnes),
entre 1975 et 1982 (43 personnes) et entre 1982-1990 (45 personnes), la perte entre
19go et 199g étant moindre (18 personnes). Concernant la croissance naturelle, celle-d
est faible en raison d’un taux de natalité relativement bas. Le solde naturel4 était négatif
entre 1968 et 1975 puis est redevenu faiblement positif entre 1975 et 1990. Cependant,
à partir de 1990 le nombre de naissances ne compense plus le nombre de décès.

Solde migratoire différence entre les installations et les départs d’habitants
‘Solde nature) : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès
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Evolution de la population entre 1962 et 2004
(en valeurs absolues)

baisse de population due essentiellement aux mouvements

Evolutlon des soldes naturel et nigratoire
selon les péflodes Intercensitaires de 1962 à 1999

(en valeurs absolues)
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2.1.3 Une structure par âge équilibrée entre les différentes générations

Evolution de la population par tranche d’âge entre 1982 et 2004
(en valeurs absolues)

•I982 •1990 01999 02004

source INSEE 1999 et enquête annuelle de recensement 2004

En ce qui concerne l’évolution des classes d’âge sur l’ensemble de la période étudiée, les
effectifs de chaque tranche ont diminué excepté celui des plus de 60 ans qui a
légèrement augmenté. Cette tendance générale à la baisse peut s’expliquer par le départ
de plusieurs ménages composés de parents et de leurs enfants.
Sur les cinq dernières années, entre 1999 et 2004, on note une légère augmentation des
effectifs des moins de 20 ans et des 40-59 ans tandis que les autres classes d’âge sont
restées plus ou moins stables.

En 2004, l’analyse de la structure par âge de la population fait apparaître les grandes
caractéristiques suivantes les moins de 20 ans représentent 26,4 % de la population
totale, les 20-39 ans sont 20,5 °k, les 40-59 ans sont 28,3 % et les plus de 60 ans
constituent 24,8 °k de la population totale. Ces proportions étant presque identiques,
elles confèrent à la commune un profil démographique homogène où l’ensemble des
générations sont équitablement représentées.
Dans le but de maintenir ou de favoriser l’installation d’une population jeune, il
sera nécessaire d’engager une réflexion sur les types de logements à
développer afin de favoriser la venue de jeunes couples avec enfants.

Evolution de lindice de vieillissement
de la population entre 1982 et 1999 (en %)
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L’indice de vieillissement5n’a cessé d’augmenter entre 1982 et 199g passant de 62,8 à
102,6. En 1999, pour 100 habitants de moins de 20 ans, la Commune comptait un peu
plus de 102 habitants de plus de 60 ans. Ce Chiffre prouve une nouvelle fois l’équilibre
démographique qui existe entre la génération la plus jeune et celle la plus âgée.
La pan des personnes âgées et celle des jeunes étant non négligeables, il
conviendra de penser â développer les équipements et services adéquats pour
ces deux types de public.

Répartition des moins de 20 ans entre 1982 et 1999

source : INSEE 1999
En 1999, parmi la population des moins de 20 ans, ce sont les 15-19 ans qui étaient
majoritaires. On note que depuis 1982, les différentes tranches d’âge ont toutes vu leurs
effectifs diminuer, seuls les 0-4 ans ont doublé leur nombre entre 1990 et 1999, passant
de 8 à 15 enfants de moins de 4 ans.
Cette légère augmentation se confirmera-t-eue dans les années â venir?

2.1.4 Des effectifs scolaires en chute qui n’ont pas permis de maintenir l’école
ouverte

Jusqu’en 2002, l’école privée de Villamée appartenait au Regroupement Pédagogique
Intercommunal Poilley-Villamée-Le Ferré et possédait une seule classe de maternelle.
Durant l’année scolaire 1994-1995, les effectifs étaient de 25 élèves âgés entre trois et
six ans, ils se sont maintenus autour d’une petite vingtaine entre 1995 et 2000. A la
rentrée 2001, ils atteignaient de nouveau 24 élèves.

30
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o

Effectifs des élèves scolarisés en maternelle à l’école de
Villamée entre 1995 et 2002

source Inspection de !‘Education Nationale de Fougères

A la rentrée 2004-2005, 33 enfants étaient scolarisés. Ils étaient répartis comme suit

Indice de vieillissement nombre de personnes de plus de 60 ans pour 100 jeunes âgées de moins de 20 ans.
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• 4 élèves dans les écoles publiques de la CDC
• 18 élèves dans les écoles privées de la CDC
• 2 élèves dans les écoles publiques hors CDC
• 9 élèves dans les écoles privés hors CDC

Répartition des enfants scolarisés â la rentrée 2004-2006

6%

12%

O écoles publiques dola CDC

W écoles privées de la CDC
lécoles publiques hors CDC
D écoles privées hors COC

source : Inspection de l’Education Nationale de Fougères
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2.2 L’habitat et le développement de l’urbanisation

2.2.1 Les entités « urbanisées »

Le mode d’occupation des sols fait apparaître deux types d’organisation du bâti
- l’habitat ancien groupé le bourg et les différents hameaux
- les extensions récentes du bourg et l’urbanisation le long de la RD 15

L’habitat ancien

Le développement de l’urbanisation du bourg

Situé en fond de vallée de la rivière Villamée, le noyau d’origine du bourg se compose de
l’église Saint C4artin, du cimetière et de l’ancien prieuré. Sa morphologie en bourg-rue
résulte d’une urbanisation qui s’est développée de manière linéaire, le long des voies
structurantes (matérialisées en rouge sur le plan ci-dessous). Cette urbanisation s’est
faite de manière diffuse sans réelle cohérence

- avant les années 1930, elle est surtout concentrée à l’est du bourg, autour de
l’église et le long des deux axes structurants les actuelles RD 15 et RD115,

- après les années 1930, elle s’étend à l’ouest, essentiellement le long de la route
de Louvigné-du-Désert sans toutefois combler les dents creuses toujours
existantes.

Activité économique

Les constructions anciennes d’avant guerre, sont très souvent mitoyennes et implantées
le long des voies avec peu de décrochements. Leurs façades en granite sont larges, les
encadrements de fenêtres et de portes sont soignés en granite bleu du pays, cette pierre
davantage travaillée est souvent « bouchardée ». Les toits sont en ardoise et agrémentés
de grandes cheminées en granite mouluré.
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Développement de rurbanisation

Avant 1930

— 1930-1960

Sources cadastre et relevés du bureau d’études
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Concernant la hauteur du bâti, la grande majorité des maisons sont de type R+1+c (rezde-chaussée surmonté d’un étage et de combles aménagés).
Ce patrimoine immobilier ancien se traduit par un assez bon état des constructions.
De nombreuses « espaces vides » au sein de l’agglomération apparaissentcomme des sites de développement à privilégier afin d’assurer undéveloppement cohérent du bourg. Il serait opportun de favoriser l’urbanisationde ces secteurs avant l’extension de l’agglomération.

Les hameaux
Ils sont éparpillés sur l’ensemble du territoire communal. Il s’agit de maisons ruralestraditionnelles en granite dont certaines ont été restaurées voire agrandies. Les comblesservant autrefois de greniers sont parfois aménagés et ouverts par des lucarnes. Certainshameaux renferment des demeures de grande qualité des 17 et 18eme5 siècles, c’est lecas des villages de la Sétayère, de Lillèle, de Monberrouault ou de la Haute Mellerais.
L’habitat récent

Dans le bourg
Ces quarante dernières années, une urbanisation groupée s’est faite aux périphéries dubourg sous forme d’un petit lotissement à l’ouest et de permis groupés à l’est. Cesmaisons postérieures aux années 1960 sont rarement accolées les unes aux autres etsouvent en retrait par rapport aux limites de parcelles. Seuls les logements locatifsconstruits sous forme de maisons mitoyennes dérogent à cette règle.
Dans les hameaux
Une urbanisation très éparse s’est faite autour des hameaux anciens. Au bâti traditionnelest venu s’adjoindre quelques maisons individuelles récentes.

2.2.2 La composition et l’évolution du parc immobilier

Un parc caractérisé par un fort taux de résidences principales

source:enquête annuelle de recensement 2004, .ÎNSEEEntre 1968 et 2004, le nombre d’unités du parc de logements de Villamée a peu augmenté.
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Parallèlement à la baisse de la population (31,S% entre 1968 et 2004), le nombre de résidencesprincipales a oscillé entre 117 et 130 unités durant cette période. Ainsi le nombre de résidencesprincipales était de 130 en 2004, identique à celui de 1968 et ce, malgré la baisse de population.Cette évolution s’explique par le phénomène de décohabitation des ménages qui contribue àdiminuer leur taille moyenne mais à augmenter leur nombre (INSEE).
Il faut aussi souligner qu’entre 1968 et 1999 le nombre de logements vacants a doublé.Cependant, entre 1999 et 2004 ce chiffre est passé de 26 à 19 unités soit une baisse de 26,6%.Cette évolution résulte probablement de l’activité à la rénovation que connaissent certainesconstructions anciennes sur le territoire de la commune. Actuellement une OPAN (OpérationProgrammée d’Amélioration de l’habitat) est en cours sur la Communauté de communes.
Les résidences secondaires quant à elles, ont vu leur nombre stable durant la période étudiée.
En 2004, le parc de logements de Villamée se compose de 157 unités dont 82,8% sont desrésidences principales. Cette évolution se caractérise aussi par une part non négligeable dunombre de logements vacants, 19 unités soit 12,1% du parc de logement. Les résidencessecondaires au nombre de 8 représentent une part de 5,1%.
Le taux de vacance indique qu’à cette date, le marché de l’immobilier ne subissait pas depression particulière6.

Un parc de logements ancien

Epoque d’achèvement des constructions en 1999
(en valeurs absolues)

U avant 1949
•de 1949 à 1974
Dde 1975 à 1981
Dde 1982 â 198g

partir de 1990

source INSEE 1999
Une large moitié des constructions de la commune est antérieure à 1949. Le reste duparc de logements s’échelonne de manière plus ou moins équilibrée sur la période 1949-1974, les années 1970, la décennie 1980 et les années 1990.
On note une certaine activité à la rénovation sur des constructions anciennes surtoutdans les hameaux anciens.
Actuellement, une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) est encours sur la communauté de communes.

Une activité la construction inexistante
Depuis 1999, la commune n’a enregistré aucune demande de permis de construire pourla réalisation de logements neufs sur le territoire de la commune. Seuls quelques permisont été accordés pour des opérations de rénovation.

6 d’après les Indicateurs de l’INSEE, un taux de 6% de logements vacants est nécessaire pour que le marché deimmobilier ne fonctionne pas à flux tendu.
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Un parc de logements individuels majoritairement dominé par les propriétaires occupants

Statut d’occupation en résidence principale (2004)
3%

D propriétaire

• locataire

D logé gratuitement

source RGP 1999 et enquête annuelle de recensement 2004, INSEEIl s’agit d’un parc très homogène puisque 9B,3% des logements sont des logementsindividuels. Concernant, l’accession à la propriété, 67% des occupants sont propriétaires,3Q% sont locataires et 3% sont logés gratuitement. D’autre part, le parc de logement estdominé majoritairement par des logements de grande taille puisque 48% d’entre euxpossèdent au moins quatre pièces tandis que la taille des ménages était de 2,5personnes en 2004.

Un parc de logements locatifs conventionnés bien fourni à l’échelle de la commune
La commune compte neuf logements locatifs conventionnés dont sept sont gérés par lacommunauté de communes et deux par la commune. Ces dernières années, la communea enregistré peu de demandes dans ce domaine.
De nouveaux logements locatifs conventionnés vont être prochainement proposés au seinde la commune grâce au projet de quatre logements locatifs individuels prévus dans lefutur lotissement communal et grâce à la transformation des locaux de l’ancienne école.
Un Programme Local de l’Habitat étant en cours d’élaboration à l’échelle de LouvignéCommunauté, la commune devra tenir compte des prescriptions de ce document supra-communal pour ses futurs objectifs de production de logements.

Un oarc de logements locatifs privés renforcé par I’OPAH
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat réalisée actuellement sur le territoirede Louvigné Communauté va certainement favoriser une production de logementslocatifs privés.

Une offre de logements locatifs conventionnés ou non, qui va croître dans lesannées à venir.

2.3 L’activité économique

2.3.1 La structure de l’emploi

Viliamée comptait 148 actifs lors de l’enquête annuelle de recensement de 2004.Corollairement à la baisse de la population, la population active a également connu unediminution. En 1982, il y avait 208 actifs contre 147 en 199g soit une baisse des effectifsde 29,3%.

Deux facteurs essentiels expliquent cette évolution. D’une part, le départ d’habitantsactifs durant cette période et d’autre part, le vieillissement de la population et de ce faitla croissance du nombre de personnes retraitées parmi la population.
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En 1999, 19% de la population adulte de Villamée occupait un emploi dans le secteur
agricole d’où l’importance de préserver cette activité pour le dynamisme économique de
la commune. Les ouvriers étaient également 19°k parmi cet échantillon et les employés
atteignaient 15%. Les artisans-commerçants, chefs d’entreprise et les professions
intermédiaires représentaient chacun respectivement 7% des effectifs. La part des
chômeurs n’était que de 3 % et les retraités atteignaient 30°k.
En comparaison avec les données intercommunales, Viilamée se distinguait par un
nombre plus important d’actifs agricoles et d’artisans-commerçants. D’autre part, la
catégorie des cadres-professions intellectuelles était absente parmi la population active
de Villamée.

Enfin, on remarque une forte représentation des retraités proportionnellement aux
actifs. Ainsi comme la Communauté de communes de Louvigné, Villamée comptait un
retraité pour trois actifs.

2.3.2 Les navettes domicile-travail

La commune de Villamée comptait 140 actifs occupés en 199g dont 43,5°/o travaillaient
sur le territoire communal. Ce taux résulte du poids Important des activités agricole et
artisanale au sein de l’économie communale. La configuration du bassin d’emploi offert
dans la commune obligeait donc plus de la moitié des actifs occupés à travailler hors de
la commune.

Concernant les navettes domicile-travail, l7,8% des actifs occupés travaillaient à
Fougères, 9,3% au sein des autres communes membres de Louvigné communauté et
11,4% occupaient un emploi dans une commune du Pays de Fougères (hors commune de
Fougères et de Louvigné communauté).

D’autre part, cinq actifs travaillaient dans d’autres communes du département, trois
actifs à Saint James située dans le département voisin de la Manche et l7% travaillaient
dans des communes où ils étaient moins de deux actifs résidant à Villamée à se déplacer
chaque jour.

Enfin, on comptait 35 actifs qui venaient de l’extérieur de la commune pour travailler à
Villamée.
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En iggg, la population active se composait des catégories socio-professionnelles
suivantes

Répartition de la population active et des retraités en 1999 (en %)

Louvigrié communauté

Villamée
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Les migrations journalières
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2.3.3 L’activité agricole: pilier de l’économie de la commune

La Commune s’étend sur une superficie de 1.066 hectares
l’activité agricole au titre de Surface Agricole Utile (données
Général Agricole de 2000). La commune conserve donc un
affirmé. L’essentiel de cette activité concerne l’élevage bovi
mesure l’élevage avicole. Les cultures sont principalement
destinées à l’alimentation des animaux.

dont 918 sont voués à
issues du Recensement
caractère agricole très

n et dans une moindre
des plantes fourragères

source :RGA 2000 - fiche comparative 1979,1988, 2000

Villamée comptait un total de 70 sièges d’exploitation agricole en 1979, 67 en 1988 et 48
en 2000, soit une baisse de 3l,4% sur une période de 20 ans. Cette chute du nombre
d’exploitations a eu pour conséquence d’augmenter la taille de celles restées en activité
faisant ainsi presque tripler, entre 1982 et 2000, l’effectif de celles de plus de 35
hectares.
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(hors Fougères et

Louvigné communauté)
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Destination professionnelle des habitants de Villamée
* Autres : communes accueillant moins dc 2 actifs de Viliamée

En 1999, la commune comptaIt 147 actifs dont 140 occupaIent un emploi.

Source; 1NSEE, POP 1999

1979 1988 2000
Exploitations

43 33 22professionnelles
Autres

27 30 15exploitations
Toutes

70 63 37exploitations
Exploitations de 35

- 4 11hectares_et_plus
TOTAL 70 67 48
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L’évolution de l’âge des chefs d’exploitation et des
coexploitants entre 1979 et 2000 (en valeurs

absolues)

Les exploitants âgés de plus de 55 ans ont vu leurs effectifs baisser depuis 1979, passant
de 25 à 15 en 2000. Cependant durant la même période, proportionnellement à la
population totale des exploitants agricoles, leur part est demeurée autour des 30%.

Au contraire, la part des exploitants de moins de 40 ans a augmenté entre 1979 et 2000
passant de 14,3 à 33%. Enfin, en 2000, les 40-54 ans représentaient le dernier tiers des
exploitants aqricoles. Ainsi, cette répartition confère un équilibre parfait avec un tiers des
effectifs pour chacune des différentes classes d’âge au sein de la population agricole.

L’enjeu sera de favoriser la poursuite de ce renouvellement des actifs agricoles
dans la mise en oeuvre du PLU.

Une production tournée essentiellement vers l’élevage

Cheptel Exploitations Effectif
1979 1988 2000 1979 1988 2000

Bovins 65 51 30 1920 1930 1752
Dont vaches 65 46 27 991 923 793

volailles 62 38 19 8221 27022 9937
Vaches laitières 60 42 21 982 902 670

Vaches - 4 13 - 21 123
nourrices

Brebis mères 8 5 0 56 27 0
Truies mères 14 6 - 224 125 -

Porcsà 31 13 9 2236 1112 1950
l’engraissement,

verrats
Poulets de chair 29 12 9 7180 7886 4168

et coqs
Dindes et 8 0 - 41 0 -

dindons
Lapines mères 45 [ 16 6 404 348 15

Source: RGA 2000 — fiche comparative 1979,1988 et 2000

Entre 1979 et 2000, quelque soit le type d’élevage, le nombre d’exploitations a baissé.
Durant cette période, pour les exploitations spécialisées dans l’élevage bovin, ce chiffre a
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au moins été divisé par deux et pour les exploitations spécialisées dans l’élevage avicole
au moins par trois.

Parallèlement à cette chute du nombre d’exploitations, les effectifs totaux des cheptels
présents sur le territoire de la commune ont tous diminué excepté celui des vaches
nourrices. Néanmoins, ramené au nombre moyen d’animaux par exploitation, les
différences entre 1979 et 2000 sont notables. Ainsi, le nombre moyen de bovins par
exploitation est passé de 29 en 1979 à 58 en 2000. Le même constat est fait pour les
volailles 132 en 1979 et 523 en 2000 et pour les porcs à l’engraissement 72 en 1979
et 216 en 2000.

Cette tendance risque de s’accentuer davantage dans les prochaines années.
C’est pourquoi, afin de ne pas entraver le développement de l’activité agricole
et de limiter les conflits de voisinage, il sera nécessaire de définir des
périmètres sanitaires de protection suffisants.

Des exploitations agricoles implantées dans deux espaces distincts

Situation des sièges agricoles sur le territoire de la commune (2OO6

En 2006, selon les estimations communales, le territoire ne comptait plus
d’exploitation agricole. Deux espaces d’activité agricole se dégagent
grandes franges l’une à l’est et l’autre à l’ouest du territoire. Ainsi entre
le nombre d’exploitations agricoles a été divisé de moitié passant de 48 à 21
Certaines exploitations étant situées à proximité immédiate de l’agglomération,
elles devront être prises en compte lors de la définition des secteurs
d’urbanisation future.

4—> ExpiDitalions situées à proximité du bourg
• Siège dexploitation agricole

t
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2.3.4 L’activité artisanale et commerciale

Le tissu économique de Villamée regroupe actuellement
• une pépinière
• deux granitiers
• un horticulteur
• une entreprise de travaux publics
• un transporteur et négociant en bestiaux
• un plâtrier
• une entreprise de maintenance industrielle
• une entreprise de nettoyage et de désinfection des bâtiments
• un menuisier
• une entreprise de mécanique et d’outillage pour granite
• un garage
• une coopérative agricole
• une entreprise spécialisée dans les travaux agricoles
• un commerce multi-services

Le commerce
L’unique commerce de proximité réunit épicerie,
journaux, bar, tabac, un relais de la Poste et un point
banque. Le fond de commerce et le logement qui lui
est annexé appartiennent à la commune.
Le maintien de ce commerce dans le bourg
constitue un enjeu important pour la vie
économique et sociale de l’ensemble de la
commune.

Les entreDrises artisanales

¼.
.v

Les entreprises artisanales
sont majoritairement
réparties le long ou à
proximité de la RD 15, axe
routier structurant le
territoire.
Ces dernières années, la

A

commune n’a pas recensé de
‘ demande d’installation.

La définition d’une zone
artisanale locale
permettrait à la commune
d’être en mesure de
proposer des espaces
d’accueil et de stopper le
mitage artisanal qui s’est
effectué jusqu’à
aujourd’hui.

• Sièges des entreprises artisanales
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2.4 Les équipements et le cadre de vie

Les épuloements et les services

Les équipements scolaires

___________

Depuis la rentrée 2002, Villamée n’a plus d’école.
Jusqu’à cette date, un RPI (Regroupement
Pédagogique Intercommunal) d’écoles privées
s’était organisé avec les communes voisines de
Poilley et du Ferré mais celui-ci a été dissout après
la fermeture de l’école du Ferré en 2002. Seule la
commune de Poilley a conservé son école en
rejoignant le RPI de St-Georges-de-Reintembault,
Mellé et Poilley. A le rentrée 2004-2005, 33
enfants de Villamée étaient scolarisés dont la
moitié dans les écoles privées du R.P.I. St
Georges-de-Reintembault, Poilley et Mellé.
Un service de ramassage scolaire est organisé sur
les trois communes pour transporter les élèves.

Les autres équipements
Le bourg concentre quelques équipements et
services
• la mairie
• la salle polyvalente
• le terrain de tennis
• l’aire de pique-nique
Ces équipements sont à maintenir sur la
commune.

L’INSEE a IdentIfié 36 équipements et services considérés comme essentiels et répartis
sous trois catégories la gamme de base, la gamme de proximité et la gamme
intermédiaire.

La commune voisine de Saint-Georges-de-Reintembault, propose les équipements et
services de proximité et quelques équipements et services de la gamme Intermédiaire.

La totalité de ces services intermédiaires sont présents dans quatre communes proches
de Villamée situées à environ 15 minutes : St-James, Louvigné-du-Désert, St-Brice-en
Coglès et Fougères.

La vie associative : un atout majeur pur la commune
Des associations présentes sur la commune proposent des activités culturelles et de
loisirs
• musique (Roc fanfare Villamée-Mellé)
• association du 3ème âge (Club de la gaieté)
• animation (Comité des fêtes)
A l’échelle intercommunale, des activités sportives sont aussi proposées aux habitants de
Villamée
• football (US Beuvron),
• volley-ball (Etoile volontaire du désert)
De plus, un rando-guide réalisé sur le territoire de Louvigné Communauté permet aux
habitants de profiter de circuits de randonné balisés.
Une vie associative organisée, à l’échelle communale ou intercommunale, qui
assure le dynamisme de la commune.
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3. Synthèse du diagnostic

3.2. tes Atouts et les handicaps de la commune

ATOUTS HANDICAPS

Situation et environnement
Un bourg implanté en fonde vallée qui Une trame viaire communale peu
bénéficie d’une intégration paysagère de structurée hormis le réseau formé par
qualité, les voies départementales.
Un patrimoine bâti et naturel à
préserver haies bocagères, zones
humides, Iongères de caractère, petit
patrimoine...

Démographie
‘ Un regain de population depuis Une baisse de population continue sur

iggg avec l’accueil de huit nouveaux l’ensemble de la période 1962-1999.
habitants (une population qui atteint 320 Un profil démographique vieillissant avec
habitants en 2004). 30% des adultes à la retraite en 1999.
Un renouvellement de population avec 27 Un effectif d’enfants qui n’a pas permis
habitants âgés de plus de 5 ans qui de maintenir l’école viable.
n’habitaient pas la commune en 1999.
Une pyramide des âges relativement
équilibrée.

Activité économique
‘ Le maintien d’une activité agricole ‘ Trois exploitations à proximité immédiate

dynamique avec une vingtaine de sièges du bourg à prendre en compte dans le
d’exploitation sur le territoire de la développement de l’urbanisation.
commune. Une fragilité possible dans les 10
Une population agricole plutôt jeune avec prochaines années liée au vieillissement
un tiers des effectifs de moins de 40 ans. des exploitants aujourd’hui âgés entre
Une activité artisanale qui perdure le 40 et 54 ans.
long de la RD 15. Un mitage artisanal qui s’est opéré sur le

territoire_à_proximité_de_la_RD_15.
Cadre de vie

Quelques équipements et un commerce Aucune navette n’est assurée entre les
de proximité présents au sein du bourg. communes de Villamée et de Louvigné
Un cadre de vie agréable rythmé par un du-Désert, pôle rural pourvu en services
relief vallonné qui fait de Villamée une intermédiaires.
commune_«_verte_».

Habitat et développement de l’urbanisation
Une activité à la rénovation qui s’est Un développement de l’urbanisation
développée récemment. linéaire le long des voies structurantes
Un futur lotissement communal envisagé sans réelle cohérence d’où la présence de
pour accueillir des constructions neuves, nombreuses espaces vides au sein de

‘ Une offre de logements locatifs l’agglomération.
prochainement renforcée au sein du parc Un parc de résidences principales qui n’a
de logement, presque pas évolué depuis 1999.
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3.2 Les Enjeux
OPPORTUNITES MENACES

Situation et environnement
n Un projet de déviation de la RD15 qui n Le risque d’une urbanisation

permettra le contournement du bourg et consommatrice d’espaces sans prise en
qui sécurisera la traversée compte du maintien du cadre
d’agglomération, environnemental.

n Une intégration paysagère déjà existante
qui favorisera la réalisation de nouvelles
opérations_d’urbanisation.

Démographie
n La poursuite de la tendance observée n La poursuite de la tendance observée

avec un regain de population et l’arrivée jusqu’en 199g, avec le vieillissement de
de jeunes ménages avec enfants, la population et le départ de jeunes

ménages actifs.
Activité économique

n La réalisation d’une zone artisanale n La poursuite du mitage par les
locale pour répondre aux demandes entreprises artisanales le long ou aux
éventuelles d’installation d’artisans. i abords des voies structurantes.

Cadre de vie
n Des aménagements de voirie devant la n La non survie des quelques

mairie, équipements et notamment du
commerce_de_proximité.

Habitat et développement de l’urbanisation
n La possibilité de densifier le bourg et de 1 n La réalisation de constructions neuves

combler les « dents creuses » qui de style contemporain aux abords des
existent. hameaux et du bourg dont le caractère

patrimonial_pourrait_être_dégradé.

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79

48



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE VILLAMEE RAPPORT DE PRESENTATION

Table des matières

RAPPORT DE PRESENTATION

Préambule 12
A - Diagnostic territorial 13
1. L’état initial de l’environnement 14
1.1 La présentation générale de la commune 14
1.1.1 La situation géographique 14
1.1.2 La volonté de la commune de se doter d’un document d’urbanisme 15
1.2 Le cadre naturel 15
1.2.1 Les données physiques 16
Le climat 16
Les sols et la végétation 16
La topographie et la géologie 16
L’hydrologie 17
1.2.2 Les risques technologiques et les mesures de protection 18
Les risques industriels 18
Les risQues technologiques 18
Autres tvnes de risques 18
1.2.3 Les risques naturels 18
Les inondations 18
Autres types de risques 18
1.3 Les paysages 19
1.4 Le patrimoine naturel, bâti et archéologique 25
1.4.1 Le patrimoine naturel protégé et à protéger 25
Le Datrimoine d’intérêt écologique protégé 25
Les périmètres de captage d’eau 25
Les espaces boisés protégés 26
Le Datrimoine d’intérêt écologique protéger 26
Les zones humides 26
Les haies bocagères, espaces boisés, taillis d’intérêt et chemins creux à protéger 27
1.4.2 Le patrimoine bâti 27
Les sites archéologiques 27
Les sites ou les monuments Classés « Monuments Historiques » monuments 28
classés, monuments inscrits et sites classés
Le patrimoine bâti d’intérêt local 29
1.5 Les réseaux 30
Le réseau viaire 30
Les voies départementales 30
Les voies communales 30
Les chemins 30
L’ancienne voie ferrée 30
La sécurité routière 31
Les contraintes liées au réseau structurant 31
Les réseaux et services 32
Le réseau d’alimentation en eau 32
Le zonage d’assainissement et traitement des eaux usées 32
Le zonage et le traitement des eaux pluviales 32
Le ramassage des déchets 32
2. Le contexte socio-démographique et économique 33
2.1 Les caractéristiques démographiques 33
2.1.1 Une timide croissance de la population 33
2.1.2 Une baisse de population due essentiellement aux mouvements 33
migratoires
2.1.3 Une structure par âge équilibrée entre les différentes générations 34
2.1.4 Des effectifs scolaires en chute qui n’ont pas permis de maintenir

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79

49



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE VILLAMEE RAPPORT DE PRESENTATION

l’école ouverte 35
2.2 L’habitat et le développement de l’urbanisation 37
2.2.1 Les entités « urbanisées » 37
L’habitat ancien 37
Le développement de l’urbanisation du bourg 37
Les hameaux 38
L’habitat récent 38
Le bourg 38
Les hameaux 38
2.2.2 La composition et l’évolution du parc immobilier 38
Un parc caractérisé par un fort taux de résidences principales 38
Un parc de logements ancien 39
Une activité à la construction inexistante 39
Un oarc de loaements individuels majoritairement dominé oar les Dropriétaires
occuoants 40
Un parc de logements locatifs conventionnés bien fourni pour une oetite commune 40
Un parc de logements locatifs privés renforcé par I’OPAH 40
2.3 L’activité économique 40
2.3.1 La structure de l’emploi 40
2.3.2 Les navettes domicile-travail 41
2.3.3 L’activité agricole: pilier de l’économie de la commune 42
La moyenne d’âge des exploitants 43
Une production tournée essentiellement vers l’élevaQe 43
Des exploitations agricoles implantées dans deux esoaces distIncts 44
2.3.4 L’activité artisanale et commerciale 45
Le commerce 45
Les entreDrises artisanales 45
2.4 Les équipements et le cadre de vie 46
Les équipements et les servIces 46
Les équipements scolaires 46
Les autres équipements 46
La vie associative : un atout majeur pour une commune rurale 46
3. Synthèse du diagnostic 47
3.1 Les Atouts et les handicaps de la commune 47
3.2 Les enjeux 48

PLANIS 46, Bd Jean Jaurès — FOUGERES Tel. 02-99-17-08-68 Fax. 02-99-94-50-79

50



r

t

PL LocL d’yrbrn6svi&e

Commune de Villamée
(111e-et-Vilaine)

• R.flp-peL ce Ln proc.édvre

n g vwstLc

ortev±cftLovi.s

P LAN 15

p—

Procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme - -

Débêration du Conseil Municipal presciivant l’élaboration du
PLU et définissant les modalités de la concertation

Le Préfet communique les prescriptions nationales ou
particulières, les servitudes d’uNité publique, les projets

d’intérêt général, toute information qu’il jugera utile

Délib. transmise au
Préfet (copie aux pers.
publiques associées)

I I
Concertation locale (exposition)

Débat organisé au sein du Conseil MunicØl sur les
u orientations générales » du PADD

Porter à connaissance
(PAC)_____________

Rêunlon de travail avec
la comnialon

urbanIsme

Délibération du CM arrêtant le • projet de PLU,
transmission pour avis aux personnes publiques associées

I Consultation des principaux services de l’État

Enquête publique par arrêté du Maire
le projet est éventuellement modifié suite à l’enquête publique

1 Les pers. puNiques ont 3
mois pour doinor leur avis
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Délibération du Conseil Municipal approuvant le PLU



Les dispositions à prendre en compte
(Porter à connaissance de l’Etat)

L’ETAT
ZE> Rôle d’acteur et de partenaire

Rôle de garant des équilibres d’aménagement du territoire

p

Aussi le Prefet communique a la Commune * —

_______

O Les dispositions législatives, principales lois d’aménagement et
d’orientation

O Les servitudes d’utilité publique

* Et de façon continue pendant l’élaboration du P.L. U.

Principales lois d’aménagement et d’orientatiôn à prendre én -

compte

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains du 131121200(

La loi Urbanisme et Habitat du 2juillet2003

La loi relative au renforcement de la protection de l’environnement du
210211995 dite loi « Barnier » (art. Lii 1.1-4 du C.U.)

La loi relative à la protection et la mise en valeur des payages du
810111993

La loi d’Orientation pour la Ville (du 1310711991, modifiée le 21101/1995)

La loi sur Eau du 3101/1992 et le décret du 3juin 1994

La loi relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations
classées pour la protection de l’environnement (du 13juillet 1992)
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• La voirie cc’nmunaie ne
forme pas un réseau
stniciuré occasiofinarit de
nombreuses rpasses.

‘:—

‘est, ranciei,e voie
J” , ,—--_,L,c ferrée est aujourd’hui

P ‘‘utIisée en chemin de
randonnée.

-t

Sur le territoire intercommunal de Louvigné communauté

DEPARTEMENT DE
LA MANCHE

• VMlamée est également membre de la communauté de communes de Louvigné
Communauté qui compte huit communes.

CAEN -

En 1999, la population communale
(314 habitants) représentait 3,5 % de la
population intercommunale (8 938
habitants).

DE PA RT E M E N T
DE LA

M AYE N N E

DEPARTEMENT DE
RENNES tILLE ET VILAiNE

Le réseau viaire
• Les axes sranft

- -

flveant la commune
-laRD 16, Louvlgnéø A84;
- la RD 758, Fougères C St
James;

- - la RO 105, 51-Georgea-de-
- Reintembault O
Louvl9ne- 5t-Gennain-.n-Coglès;
du-Désert

- li RD us. S14.cge.-de-
K Reintembeult Oie tatous:
‘7-l.RD108,MMIé0Padgné.

• Les chems, pour la
plupart orpanisés aussi en
impasse, permettent
d’accéder jx parce4ies
cuIvées.

Route départementale Vole con- secondaire Ancienne voie ferrée

_______

Vole com. structurante Chemin Projet de déviation • Hameaux
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déplacement cycliste no
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cyclable.
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Score.: Conseil Général

MD 1 35 mètres — 25 mâtas

50 mètres fl 25 mètres

Circulition et modes de déplacement au sein du bourg

L’usage do rautomobilo
est la mode de
déptaceonent priiégié,
facilité par le large gabarit
des voies et la vaste afre
de siation moment située
en conte bourg.
Par ailleurs, le mode de
déplacement piéton est
peu existant en dehors
des trottoirs bordant la RO
15.

+ Dans le cadre du développement de l’urbanisation, il sera nécessaire de mener une
réflexion sur l’organisation du réseau viaire sous la forme d’un réseau structuré.



Une commune au relief accidenté

Sources: ION

du territoire de la commune est marqué
réseau hydrographique ayant entaillé le

• Le bourg est situé sur un point bas dans le
fond de valIde de la rivière ‘dIIamée, cette
localisation limite l’impact paysager de
l’agglomération.
• Le secteur le plus élevé du territoire se situe
dans le quart sud-ouest.

0

PLANIS

ENVIRON NEMENT

Léqinde:

Moins de 140 m
C l4OmàlSOm

150mà160m
Plusde 160m

Â Point airninan,,,,J

Le relief
par un
plateau.

4 Une intégration paysagère de l’urbanisation favorisée par la topographie et laprésence de ripisylve en bordure du cours d’eau.
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Le reseau hydrographique

f\.j Coursd’eau
,‘_. Coussd’eau

— Sens
d’éœulement
de la rivière
Villamée

sont pour la plupart
• -

formalisées par des ruisseaux:
- au nord et au nord-ouest le Gué 1-fusson
- au sud-est : le ruisseau de la Hurlais et celt

________

-
de Mébesnard.

. 3 L’élément majeur du réseau hydrographique

_________

— r / est la rivière Villamée qui traverse la commune
d’est en ouest,L’ensemble du territoire de la commune

appartient au bassin versant de la Sélune. Aucune zone inondable n’a été répertoriée
dans VAtias des zones inondables de 1999.

Les périrnèires de captage d’eau

Source: DDAF dlIIe.t-ViIalne

Situation dans la commune

-“r
-

r-’— ,, - -

-A..:

:: •-

Les limites communales

BASSIN iiVERSANT OU
cOUESN0N Ç- - —

Source: ION cl Direction Régionale de l’Environnement

Les périmètres de protection du captage
d’eau potable de la Boutriais ont été
délimités au sud-ouest du ten-itoire
communal (aucun arrèté préfectoral n’a
encore été émis).

• Un zonage particulier devra être défini pour ce secteur.



SAGE—SDAGE et loi sur l’eau

1” article de la loi sur l’eau du 3janvier 1992 e L’eau fait partie du patrimoine commun
de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource
utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général*.

Gestion globale préservation de la qualité et des
Objectifs

J ressources en eau
de la loi

Gestion locale avec l’institution des S.A.G.E.*

• La commune est comprise dans le
périmètre du S.D.A.G.E. du bassin Loire
Bretagne, approuvé le 26 juiet 1 996.
• A une échelle plus réduite, e4le appartient
au périmètre du futur SAGE de la Sélune en
cours d’élaboration, le SAGE* Vilaine
applicable depuis le 1er avril 2003, sera
donc le document de référence dans le
cadre de l’élaboration du PLU.

A ce titre, selon les prescrtions du SAGE
Vdaine, les zones humides devront faire robjet
d’un inventafre (actuellement en cours â
l’échelle intercommunale) pour étre inscrites et
protègées dans le cadre du PLU.

- zone humide è l’est du bowg

41r

4 Le zonage et le règlement du PLU devront être cohérents avec le SAGE Vilaine et le futur
SAGE Sélune actuellement en cours d’élaboration.

Le patrimoine naturel protégé

La commune ne présente aucun espace naturel protégé aux titres suivants:

• Espace mammifère
• Protection biotope

Réserve associative
•Tourbière
• Site géologique
• Zone de Protection Spéciale (ZPS)
• Zone Naturelle d’intérêt Écologique Faunisfique et Floristique (ZNIEFF)
• Nattra 2000

Convention Ramsar qui protège les zones humides remarquables
• Réserve naturelle
• Site inscritlciassé
• Zone importante pour la Conservation (ZICO) gérée parla Ugue de Protection des Oiseaux

• Néanmoins, la commune présente un environnement de qualité, le P.LU.
pourra être l’occasion de repérer les éléments naturels majeurs à protéger.

• SAG.E Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
‘S.DAG.E Schéma Directeur d’Aménaqenent et de Gestion des Eaux



Le patrimoine bâti protégé
La commune est concernée par trois éléments inscrits Monuments Historiques:

Trois servitudes reIaves à la protection des Monuments
Historiques concernent le territoire communal:
- [église Saint Martin (bourg de Viilamée)
- le porche (boue de Vieamée)
- b croix du Oeneau (limite communale avec Potiey)

L’église Saint Martin dont torigme remonte au 10ème
siècle e été remaniée plusieurs fols au cours des siècles,
elle est édifiée en granite et se caractérise par son
campanile à deux arceaux qui date du 15ème sIècle. Elle
est Inscrite à rinventaire supplémentaire des Monuments
Historiques de 1928.

Le porche date du début du 16ème sIècle. li est
aussi en granite et se situe face â la grande porte
de l’église il marquait l’entrée de l’enclos paroissial
qui renfermait notamment le cimetière, l’église et le
vieux prieuré. li est Inscrit â l’inventaire
supplémartake des Monuments Hisicôques de
192

La croix du Demeau, patrimoine religieux du
16ème siècle, se situe sur la commune de PoHley
(eucarrelourdela DiS etde la 0105). Cependant
le rayon des 5Cfl de servitude came aussi le
territoire de Vrltamée. Ele est Inscrite à l’inventaire
supplémentaire des Monuments Historiques de
1926,

Le patrimoine naturel à préserver
La commune offre un paysage rythmé par le relief OÙ l’environnement naturel s été préservé cours
d’eau, haies, talus, chemins creux, affleurements de granite,..

r
1.
La ,itm Vilioméa qui

Ùavwse le bourg
Haie bocaØre avec
e,tms de hauts jets

.-,r

Ctren’Én creux, la
Citamérs

Le peu de boisements présents sur l’ensemble du territoire nécessite d’étre préservé à l’occasion de
lélaboraiton du PLU. En effet les parcelles arborées qui ont été conservées possèdent un intérét écologique.
elles mériteraient d’être repérées et protégées au même titra que les haies qui les relient les unes aux autres
(fonction de corridor biologique). De plus, les paysages de la commune étant de plus en plus ouverts avec la
dlspa4itlon des haies, il semble urgent de protéger celles qui sont restées intactes.

Le maillage de haies, de faible densité, vient toutefois
compléter la e trame verte • de l’espace communal.

+ (s Loi Paysage permet de protéger des
éléments constitutifs des paysages jugés de
qualité.

4 Les quelques parcelles boisées,
les zones humides et les haies
s’avèrent précieuses pour l’équilibre
du territoire communal.

Source: Flohic — Le patrimoine des communes d’lile.et.VIlalne, 2000



Un patrimoine bâti et un petit patrimoine de qualité

Alignement de constructions dans le bourg,
toute de Louvignd

Dans sa grande majorité, la typologie du bâti de la
commune se caractérise par des constructions
anciennes en granite et en ardoïse, d’une hauteur
R+1+c, elles sont souvent surmontées de
cheminées en granite situées en haut de pignon.

DEMOGRAPMIE

La commune présente un
patrimoine bâti isolé ou
groupé de qualité
(patrimoine rehgieux, puits
ou longère).

Cmlx en gmnffe
4 la Noè Géiwd (1710)

Puits, la Poile Longèrs, la Haute Mellemis
(16ème sIècle) (17ème siècle)

+ Dans le cadre de l’élaboration du PLU, un permis de démolir pourrait être
institué pour protéger les éléments patrimoniaux majeurs.

‘g

‘sPLAN



La commune a connu
une perte continue de
population avec 3 pics
lors des périodes
1968-1975, 1975-1962

Let 1982 1990

Entre 1962 et 1999, la population de la
commune fut en constante baisse.
Elle est passée de 490 habitants en 1962 A

.314 habitants en 1999 sait une baisse de 36%.
Entre 1990 et 1999, la commune subissait en
moyenne une perte de 2 habitants par an.
D’après l’enquête annuelle de recensement de
2004, la population s’élevait â 322 habitants,
soit un gain de 6 habitants.

Une population en baisse jusqu’en 1999

Ce, valeurs abwlues

Evolulkn de le oœulalbn ,tre 1962 €1 2004

ft
1 1968 1975 1962 1996 1996 Xl4

r

21

Taux moyen de varlalon de la population en % par an
(selon les période. Intarcensilalres de 1982 à 1999)

4 Un nouveau
regain

démographique â
confirmer

_tj_ — .—. —-2 ‘1,7:• -1,5
1962.68 ‘ - 8-75 “‘7542 - - - ê2-9c

I. L cF
•LoLMgr,écomIrxtaLle

source: RGP 1992 et enquêta annuelle de recensement 2004, INSEE

oaos

Une population en baisse jusqu’en 1999
Evelrgion des soldes nausel et nigaclse

(selon les pérIodes lntercensllalresdc 1962k 1922)

40

20

10

nSoi&natjr

-20
0Sddenqn

-r’
.4°

.50

-œ
1Q-1968 1968,1975 1075.1982 l0&-l6Z 1Q-I

Solde naturel =
différence entre les

naissances et les décès

Solde migratoire =
différence entre les
installations et les

départs d’habitants

1ance naturelle en chute à partir de 1968 liée à un nombre de naissances de us enplus faible. Le solde naturel redevient positif à partir de 1975 mais se révèle à nouveau négatifdepuis 19 car es nalssanres ne compensent plus le nombre de décès.Le solde mIgratoire est négatif depuis 1962 (pénode le plus critique entre 1962 et 1968). I esdépcils d hsbtzi::ts ôtant s:pu’ te au nombre darrivées, ce phénomène explique en majeurepartie la perte de population au sein de la commune.
Toutefois, d’après l’enquète annuelle de recensement de 2004, 20% des habitants de Nd3tiaméen’habitaient pas sur le territoire de la commune en 1999

4 Une baisse de la population liée â un
« exode rural » qui semble s’atténuer

Source: flOP 1999 et enouéte annuelle de recensement 2004. INSEE



Source POP 1999 et enquéffiannuelle — -
-

-

- - -

cle,ecensement2004. !NSEE Une population vieillissante

B tU S es O 159 0 1014

Entre 1982 et 2034, on remarque une
baisse des moins de 19 ans avec une
légère augmentation entre 1999 et 2004.
Les 20-39 ans eux, ont amorcé une
baisse sur toute la période. Cette
évolution s’explique par le départ de
jeunes couples avec enfants. Quant aux
effectifs des 40-59 ans et des plus de 60
ans ils ont augmenté entre 1990 et 2004,
accentuant ainsi le vieillissement de la45-non 1Ona
population.

L’indice de4lieillissement* de Villamée est
en constante hausse et nettement
supérieur a la moyenne départementale.
Cependant, celui-ci est inférieur é celui
de la corTununauté de communes.

4 Un vieillissement de la population qui
pourrait s’atténuer par la récente

augmentation de la population des moins
de 20 ans.

4 Un Indice de vieillissement limité
certainement lié au départ des personnes
âgées vers des communes plus équipées.

Ind,çe de vIellllse.ment: Nombre de petaonnes o
plus de 60 an, pot. jelmes de moire de 20 ans

L’évolution récentà du nombre d’enfants scolarisés

Effectifs des Élèves scolarisés en n.ternelle à récole de
WlaSe entre 1996 et2002(envaieursabsoiuesj

r
Jusqu’en 2002, l’école privée de
Villamée appartenait au Regroupement
Pédagogique Intercommunal Poilley
Villarnée-Le Ferré et possédait une seule
classe de maternelle Durant l’année
scolaire 1994-1995, les effectifs étaient
de 25 élèves agés de trois à six ans, ils
se sont maintenus autour d’une petite
vingtaine entre 1995 et 2000.A la rentrée
2001, lIs atteignaient de nouveau 24 -

i-c élèves. LJ

A la rentrée 2004-2005, on comptait 33,
enfants de Villamée scolarisés. Ils étaient
répartis comme suit:
-4 élèves dans les écoles publiques de la
CDC
• 18 élèves dans les écoles privées de la
COC
- 2 élèves dans les écoles publiques hors
CDC
- 9 élèves dans les écoles privées hors CDC

Source: observatoire du Pava de Fouoê#à

Répartition des enfants scolarisé. à la rentrée 2894-2006 (en %

Evobtiion de populebon par
tr.nche dl9.entre 1982 et 2004

(en valeurs abso&as)

O-tees 20-lin

Evolution de l’indIce de vIeillissement
de la populatIon entre 1982 et 1999 (en %)

1902

vilaines LAOAW.ê 000nnLt —t-- Ie-4-VlSirs

1t 1900

%95 95-96 9&97 9T88 9649 99flt W1

B écoles pubiques de la cœ
• écoles posées de ii CCC
o écoles publique. lion
D écoles poséz non cCC

4 Le nombre d’enfants de Villamée scolarisés est-ii en augmentation?



En 2004, Villamée comptait 148 actifs pots
une population totale de 322 habitants.
Ainsi presque I habitant sur2 était un actif,

La population active a connu une baisse de
29 “. entre 1982 et 2004.
Cette diminution est une conséquence
directe de la chute du nombre d’habitants
(-15,9%) et du vieilssement de la
population sur cette même pétiode.

En 1999, 18,6% des actifs
possèdent un emploi lié à
(activité agricole, la même
proportion occupe un emploi
d’ouvrier et environ 15% des
actifs appartiennent à la catégorie
artisans-commerçants.
Enfin, pour 147 actifs, la
commune compte 64 retraités

[(soit 29,8 % de la population
Lactive et retraitée).

Source: ROP 1999 et enquéte annuelle
de recensement 2004, INSEE

La population active
Evajiden de la popub&n actio san 1962 etZtO4

r

L

____

l l l W4

Répartition de la popidation active et des retraités en 1999
(en %)

w
O 59flCIJIJT5

• s4_ coinçant
D cades

D de&n irteniidakes

•enpbyés

D osais,.

• ctiMaurs

______ __—

ûresisiés
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- Les migrations journalières

En 1999, la commune comptait 147 actifs dont
140 occupaient un emploi.

111e-et- Vilaine

Autres

35 actifs résidant hors de la commune viennent travaNler à Vilamée

Pays de Fougères
(hors Fougères et

Louvigné communauté)

Source: INSEE. ROP 1959

Destffiatton professIonnelle des habitants de Viliamée

‘Autes : 000nunes accue*lant moins de 2 actIfs résidant â Vfllanée

+ Un bassin d’emploi de la commune qui se limite essentiellement à Fougères, Louvigné
Communauté et au reste du Pays de Fougères malgré la proximité avec la Manche,

L’activité artisanale et commerciale (1)

Le tissu économIque de Viliamée:

Le g Gains Ber »
commerce muIti-seMces (bourg)

une pépinière
- deux granitiers

un horticulteur
une enweprise de travaux publics

- un transporteur et né9ociant en bestiaux
‘un piMrier
‘une entreprise de maintenance indusbelle
• i,w enireprise de nettoyage et de désk,fection des
bâ*nent
• un menusier
• une entreprise de mécanique et d’outillage pour granite
- un garage
• une coopérative agricole
‘une entreprise spécialisée dans les travaux agricoles

ta, nrnerce multi-services
Pépiniériste (le Poste)

VEGAM, coopérative egriuoleEntreprise de mécanique et
d’outillage pour granite (bourg)



L’activité artisanale et commerdiale (2)

,ç.. - Les entreprises artisanales sont disséminées
-. sur le territoire communal. Cependant, la

— -

“S- —. pliçait d entre elles sont réparties le long ou
— —-- — , à proximité de la RO 15 axe routier

structurant le territoire.
-. - .. ,-

-• ‘-‘—
.- —

if’. -—

.

_.

.

.
•

3

j; -w

t
- •

_____________________
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4 La définition d’une zone artisanale locale
permettrait à la commune d’être en mesure de

proposer des espaces d’accueil et de stopper le
mitage artisanal qui s’est effectué

jusqu’à aujourd’hui.

L’activité agricole
En 2000, les trois tranches d’age de la
population agricole (les moins de 40 ans, les
40-54 ans et les plus de 55 ans) sont
représentées de manière équilibré
puisqu’elles forment chacune d’elle un tiers
des effectifs.
La part des jeunes agriculteurs prend de
l’ampleur depuis les 30 dernières années car
ils étalent 14,3% en 1979 et forment 33%
des effectifs en 200OE

L’évvbjbon de ràçe des dids texploltaion et des
coespbnts elle. 1579 et2O (en valeurs

absolue.)

80-

C MQê’• 0e 5,5

ll j ID 10)

1370 15M

Evoluton du nombre de sièges d’exploitation
agdcole (en valeurs absolues)

Situation des entreprises artisanales

Ces dernières années, la
commune n’a pas
recensé de demande

“ ;jtallation

• Sièges des entreprises artisanales source estimations communales I

370 1888 Z

80

70
80 •E4iotatorsde3Stla

80 80Wa

40 0F sa exT&tatbŒ.

‘o
•E,çdodatlora

pfeasnr,els

o

L’activité agricole occupe 66% du territoire
communal.
Le nombre des exploitations agricoles est en
baisse (70 sièges en 1979 et 48 en 2000).
La taule moyenne des exploitations est de 23
ha en 2000 contre 15 ha en 1968.

source ROA 2D00, DOAF

+ Une activité agricole dynamique avec prés d’un tiers de jeunes exploitants.
4 Une possible fragilité dans les 5 prochaines années liée au vieillissement des

exploitants âgés entre 40 et 54 ans.



Situation dessièges agricoles sur le territoire de la commune (2006)

-

- En 2006, la commune
- — . compte 21 sIèges

7
-, b. .• - — d’exploitaon agricole. Deux

•
‘—

•_ - - —
- ‘ - espaces d’activité agricole

-
‘ -

-
- se dégagent sur le territoire

- - I
- -. rormant deux grandes

-- •- ‘-‘- franges rune à l’est et
- - :4 . (‘autre à l’ouest, elles sont

- a. ‘ liées à une contrainte
: hydrographique (ruisseau de

• - Montbrouautt).

_______

•
‘::

.‘• Entre 2000 et 2DiE le
• nombre dexploitalions

t , . - .-...

, agricoles a été divisé de
— . —

- moitiépassantde48à2l.

•
•i

• Siège dexploitation a1co(o

.—ø Exploftaorts s4tuées à proxiniita nnèdiate du bcizg

Source: eflmaon. communale.

4 Trois exploitations se situent à proximité du bourg,
le développement urbain de celui-ci devra tenir compte de la présence de ces sIèges.

- -
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Siège d’exploiteIion die Guodeis
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Les équipements et services présents sur le territoire communal

la rentrée 2002, Villamée n’a plus d’école.
Jusqu’à cette date, un RPI (Regroupement Pédagogique
Intercommunal) d’écoles privées s’était organisé avec les
commLjles voisines de PoNley et Le Ferré mais celui-ci a
été dissout après la fermeture de l’école du Ferré en 2002.
Seule la commune de Poilley a conservé son école en
rejoignant le RPI de St-Georges-de-Reintembault-Mellé
Poilley.
Un service de ramassage scolaire est organisé sur les
trois communes pour transporter les élèves.

Le bourg concentre les quelques équipements et services
que compte Villamée

______________________________

• la mairie
• la salle polyvalente

______

‘le terrain de tennis
• le commerce mufti-services avec un

I b e Le matie et le selle polyvalentere ais anqu
est ms bowp

• le garage
• l’aire de pique-nique

4 Des équipements et services â maintenir sur le territoire de la commune.

Les loisirs offerts aux habitants

Des associations présentes sur la commune proposent des activités
• musique (Roc fanfare Villamée-Mellé)
• association du 3ème âge (Club de la gaieté)
• animation (Comité des Mtes)

A l’échelle intercommunale, des activités sportives sont aussi proposées aux habitants de
Villamée
• football (US Geuvron),
• volley-baN (Étoile volontaire du désert)
De plus, un rando-guide réalisé sur le terTitoire de Louvigné Communauté permet aux
habitants de profiter de circuits de randonnée balisés.

4 Une vie associative organisée qui se maintient
à l’échelle communale et intercommunale.

L’ancienne école, au sud du bourg

point poste et un

culturelles et de loisirs:

L’ancienne voie ferrée aujourd’hui transformée en
chemin de randonnée pédestre ou cyclable



Les équipements et services disponibles à proximité

Villamée bénéficie de quelques services et équipements de base comme le commerce
LmuIt-se)ce5 ou le garage.

Selon L’INSEE, la commune voisine de St-Georges-de-Reintembautt accueille quelques
services intermédiaires notamment dans le domaine dc la santé.
La totalité de ces services intermédiaires est présent dans quatre communes proches de
VIIamée situées A environ 15 minutes St-James, Louvigné-du-Désert, St-Brice-en-Coglès
et Fougéres.

r

Le garage (bourg) Le commerce de proximité (bourg)

Récemment réalisés:

Les aménagements du bourg

.4kv de pique-nique et espace public
aménagé le long de la 11.1ère Villemée

.RIrv de stationnement le long de
laRD 15

Le local commercial destiné à
l’accueil du commerce de

proYmité e été ftnancé parla
municipalité

Prochainement programmés:

• l’aménagement de la traversée du bourg pour rédufre la vitesse excessive des
automobilistes, celui-ci sera réalisé une fois la déviation du botrg faite,
• le lotissement communal,
• la rénovation de l’école en logements locatifs
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Le logement.
Evalution dii nantr. d. Iog.nants .n ronchon des ctô0o,b. ‘kid.,,..

principti.. .icond.i,. cii uog.m.nt vac.,,,
1”’ -2044

(.nv.i.@r. .b.oiii..t

na In,

O b urnes beise ni.
R esidence. ..con haires
• rtidd encel s,Incloibt

‘nBZ

En 2004, la commune
comptait 151 logements
dont 82,8% étaient occupés
à l’année. Les résidences
secondaires représentaient
5,1% du parc de logements
et la part de logements
vacants s’élevait à 12,1%,
indiquant que de nombreux
logements étaient vides.

1010 101

Rhpctuo. (n loge n. iS ee fencuoc de
— plnlode de ctton e, lUI (es 4

Les constructions sont
anciennes, s’agit d’un
patrimoine bàti riche
comme en témoigne la part
de 60% de logements
antérieurs à 1949.

• w.%lt 1949

• W 19491 1974

0W 19750 tal
O W I 50211

n à i, W

9% 50% 20% 30% 40% 50% 50% 70% 00% 50% 101%

La majorité des logements
de ‘dillamée sont de grande
taille alors que la taule
moyenne des ménages de
la commune était de 2,6
personnes en 1999.Source: RaP 1999 et enquête de recensement annuel 2004, INSEE



Emprise du futur
lotissement
communal

r r ““5Ces dernières années, celle activité à la
rénovation s’est développée avec des travaux
d’amélioration de ‘existant menés sur
d’anciens corps de ferme. Celle activité a
notamment été renforcée par l’OPA)-i

j.actueMement en cours sur tes communes de
Louvigné Communauté,

• L’objectif du PLU devrait étre de poursuivre la démarche engagée de
densification de l’agglomération.

L’activité à la construction et la rénovation

— ,_,,gbytdJ - — -. - -

n’a été accPAucun permis de construire
ces dernières années.

Un futur lotissement communal est prévu en
coeur de bourg dans le but de densifier
l’agglomération.

La commune possède surtout, dans
quelques-uns de ses hameaux, des bâtiments j

ganciens à rénover, J

Loi Solidarité et Rànouvellement Urbains (1311212000)

—I
Généralités de la loi

Principe d’une évolution maltiisée et équilibrée du territoire
urbain

Principe de diversité permettant de faire coexister dans chaque
commune ou agglomération, les différents types d’habitat

(accession, logement locatif et locatif social)

statut d’occupation en résidence principale
(2004)

Pogt wfltemera

r

51%

z

OpTOpTJéIaTIS
• locataire
• loge gratuitement

La commune compte 9 lorjernerits locatifs
conventionnés (sept gérés par la
communauté de communes et deux par la

j commtme). ENe enregistre peu de demande
supplémentaire pour les logements locatifs,

De nouveaux logements locatifs
conventionnés vont être prochainement
proposés au sein de la commune projets de
4 logements locatifs individuels dans le futur
lotissement communal et transfofmation de
l’ancienne école en logement locatif. j
L’OPAH en cours sur le tenitoire de
Louvigné Communauté va certainement
favoriser une pfoduction de logements
locatifs privés.

4 Une offre de logements locatifs
importante et croissante dans les

années à venir.

source: ROP 1999 et enquêta annuelle de recen.enent 2004, données connunaies 2004, INSEE
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- 1960-1999
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On est en présence d’un bourg-.ue dont le noyau d’origine est composé de l’église, du
cimetière et de ancien prieuré. L’urbanisation s’est développée le tong des voles mais de
manière diffuse sans réeve cohérence. Avant les années 1930. elle est surtout concentrée
à lest du bourg, autour de ‘église et le tong des deux axes structurants. Après les années
1930, elle s’étend à [ouest, essentieltement le long de la route de Louvigné-du-Désert
sans toutefois combler les dents creuses toujours existantes. Avant
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Futur lotissement
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Zone qui concentre le.
entreprises artisanales

Zone humide

Espaces boisés
Espaces libres, opportunités de
densification de l’agglomérationLogements sociaux Commerce de proximité



ANALYSE PAYSAGERE

e

Loi relative a la protection et a la mise en valeur des paysages -

Réaffirmer ia nécessité de rechercher un équibre
L’esprit de la iol entre urbanisation et protection de i’environnement

oidu8/O1h993) p pp

--

inviter les coNectivités locaies à identifier ies

L’objectif de la loi différentes composantes du paysage (naturel, rural,
j urbain), a les hiérarchiser et a en proteger
ficacement_les_éléments majeurs.

.. -

-----

Identification et protection d’espaces ou d’éléments de
paysages d’un point de vue esthétique, historique ou

Pnse en compte écologique
dans ie Plan Local

d’Urbanisme Des éiéments constitutifs des paysages jugés de
qualité peuvent être désormais protégés (bois, arbres
isolés remarquables, haies bocagères ou plantations

L d’alignement...)



4 Une définition simple

Analyse du paysage: méthodologie

I « Le paysage est la partie du I I Perception des paysages depuis les!j territoire apparaissant dans le voies de communication la R015, la
I champ visuel». RObS, la R0798, la R0115 et la R01

108 et tes voies communales

t Notre approche

rl - Une analyse qui se veut la plus objective, s’attachant:
aux caractéristiques physiques (topographie, couvert végétal , bocage j

• aux marques de l’occupation humaine (situation des voies, organisation et aspects desespaces bâtis, espace agricole, activités économiques en général .4
2 — La combinaison de ces caractéristiques naturelles et anthropiques pour[en dégager des « Unités paysagères »

-- Les entités paysagèrei
L:

V e ta e n a,ssée

Val ow,ate, zone hLtli

Paysaflff4bt,
S peroelle txsée

Paysage tant. geà
dense

E3 Paysage se,i-fgn* bge

Paysage wwal de • labojs,

Paysage wWn, le &uig

Vd’age donne. ÇI*eénŒ do
w’fluaot récentes

Wlege dense

nntnassn nwqLsal&



Vallées et zones humides

n

Vallée fe,mée parla végétation,
la Basse Mellerais

&L:. .À&tzwr_.. t3h
Zone humide à proximité du bourg

le réseau hydrographique et le relief vallonné ont
permis de déterminer deux entités paysagères:
• les vallées ouvertes / zones humides, où les
dénivelés sont faibles et la végétation hygrophile
peu fournie (carex, ioncs.. j;
• les vallées fermées, soft physiquement, par une
topographie accidentée, soit par la profusion de
végétation.

Les taillis et parcelles boisées

Les parcelles boisées et les taillis sont très rares
sur le territoire communal. Seuls quelques espaces
très ponctuels ont été consenés sur les points
hauts de la commune ou dans les vallées les plus
encaissées.

Parcelle boisée près de l’ancienne école



Paysage de bocage

otage dense est presque nstant,, Q u
ues subsistenpwJr certaines per

oints les plus huts La taille dè par
éduite que dans le reste de la comm

Bocage à trame dense

rr..

Le bocage plus ouvert est majoritaire, il est constitué
de haies d’arbres de hauts jets (chênes, hêtres et
frênes), Les parcelles couvrent des superficies
importantes liées à l’activité agricole (>lOha).

Bocage à trame lâche

Paysage de labouri

Paysage de labours, Lîllèle

Cette unité paysagère couvre une part importante duterritoire, elle caractérise les espaces ouverts et laprésence de larges parcelles labourées où les haiesbocagères ont totalement disparu.
Celle forme de paysage se trouve souvent le long des
axes routiers et sur des zones planes.



Paysage urbain te bourg

Entrée sud depuis te Mie Oued,,
jiourgse situe en fond de vallée de la rivière Villamée. Cette position « basse » lui confère unej bonne intégration paysagère et ce, depuis plusieurs points de la commune IPour préserver cette intégration paysagère de qualité, le développement de urbanisation devra jfaire objet dune attention particuhére afin d’assurer une intégration harmonieuse des constructions jfutures.

Entrée ouest depuis la
Gronde Soovhe

te bourg depuis plusieurs poInts de vue

—

Entrée est depuis l’ancienne école

Paysage urbain: le bourg

Le bourg concentre plusieurs époques architecturales et
posséde plusieurs éléments patrimoniaux intéressants
notamment l’église Saint Martin et le porche.
La majorité des constructions sont alignées le long de la
route de Lowigné-du-Désert. Elles sont composées pour la
plupart d’un rez-de-chaussée, un étage droit et des combles
aménagés cLe granite et l’ardoise sont les matériaux de
base de quasiment toutes les constructions d’avant-guerre.
Peu d’habitations récentes sont venues se greffées au
noyau ancien déjà existant Seuls des pavillons ou des
maisons locatives mitoyennes ont été construites aux
entrées ouest et est du bourg.

Pour conserver au bourg son identité et son caractére, des
prescriptions architecturales devront être émises pour
favoriser l’insertion des bâtiments à venir.

-4
Béments patrimoniaux du bourg

l’église et son porche

Constructions alignées
le long de le RO 15

Logements locatifs dans (e bourQ



Les hameaux

t
Certains hameaux ont conservé

un caractère patrimonial fort.

Constrictions ,icentes, le Maison Neuve

Qu&ques maisons neuves sont venues
s’incérer aux hameaux existants.

+ Les hameaux constitués uniquement de constructions anciennes mériteraient d’être
préservés de toute urbanisation afin de conserver le caractère patrimonial de ceux-ci.

Bâtisse de caractère et maison traditionnelle en terra, Lillète

I

Un paysage marqué par l’activité agricole
L’activité agricole est très présente sur la commune avec 48 sièges d’exploitation toujours en
activité (RGA 2000).
Des efforts ont été faits sur certaines infrastructures qui s’intègrent bien dans le paysage grâce
au maintien ou à la plantation de quelques hales et au choix de matériaux discrets.

— Des matériaux choisis dans des tons neutres

li brique L’usage de la brique et des plantations
plantations pcurcamouflerle bâtiment

E Des bâtiments agricoles de qualité médiocre
utilisation de tôles ondulées qui vieillissent mal



- Les enjeux liés à l’analyse paysagère

• Sauvegarder l’environnement naturel de qualité, composé de haies remarquables, de
quelques chemins creux et de vallées ouvertes et fermées d’intérêt,

• Maintenir l’intégration du bourg dans le paysage (compte tenu de sa position en fond de
vallée),

• Une ud,anisation linéaire à intégrer,

• Des bâtiments d’activité agricole et artisanale marquants à intégrer dans le paysage

Des éléments marquants le paysage
Le tracé de la Ugne à haute tension surie territoire de la commune

La ligne à haute tension qui traverse la partie
ouest de la commune est un élément marquant du
paysage à l’échelle de la commune.

Des réseaux aériens mériteraient aussi d’être
effacés afin de valoriser l’environnement de
certains villages, notamment au lieu-dit de la
Violette,

Le ligne à haute tension vue depuis le Mée Guerin

Les réseaux aériens dans le village de la Violette
(photo prise depuis la ccmune de Poilley)

‘r
ç

_.s’,,,rfr,—. Zi •à

Parcelle bo,sée prés de Le boz,g depuis le
l’ancienne école. bourg Grande Bouvrie

4 Dans le cadre de l’élaboration du PLU, la commune devrait poursuivre b démarche déjà
engaqée dans ce domaine pour mettre en valeur son patrimoine naturel.



Combien de nouveaux habitants la
commune souhaite-elle accueillir?
• par an,
• objectif de population au terme du
P.L,U.

Quels objectifs pour un développement harmonieux de Villamée?
L . :S..

C’ Combien la commune souhaite-t-elle
accueillir de nouvelles constructions
dans les années à venir?

C’ Une production de nouveaux
logements locatifs communaux est-elle
envisagée?

C’ Y a-t-il des aménagements à prévoir
pour améliorer le cadre de vie?

C Faut-il prévoir la création d’une zone
artisanale locale pour stopper le mitage
artisanal?

C’ Protéger l’activité agricole?

C’ Protéger les éléments d’intérêt comme
les haies ou les chemins creux?
C’ Etre attentiF à l’intégration des
constructions (habitations et entrepôts).
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• Rappel de la procédure
• Conclusions du diagnostic S

• Projet d’Aménagement et de Développement Durable PLAN I S
définition des grandes orientations

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable:
le projet urbain de la commune

Le P.A.D.D constitue une pièce importante du PLU puisqu’il définit les grandes
orientations d’urbanisme et daménagement retenues par la commune.

+ Ce document expose la politique de la municipalité pour les années à venir.
C’est un document destiné à l’ensemble des citoyens,

__________

J
Le Plan Local d’Urbanisme a deux fonctions il est d’abord l’expression d’un
projet urbain et doit définir la réglementation des sols.

Ainsi la définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable
précède la détermination des règles d’occupation des sols.

Le PADD peut également être complété par un document d’orientations
d’aménagement (facultatif) qui précise les conditions d’aménagement de certains
secteurs.

Le PADD a pour ambition de Il exprime le projet communal qui
répondre aux problèmes et engage la commune pour les 10 à
enjeux posés par le diagnostic. 15 prochaines années.

• Le concept de développement durable apparu en 1990 peut élre défini comme suit ( c’est la capacité dos hommes à
répon&e â leurs besoins p,sents sans compsomeltie le capacité des générerons MTues â t4ondre aux leurs. »
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Thème 1: l’environnement et la situation

• Un environnement de qualité marqué par un relief vallonné! une trame bocagère
relativement structurée et un réseau hydrographique riche.

Un bourg situé en fond de vallée de la rivière Villamée qui réduit l’impact visuel
dans le paysage environnant
• Un centre bourg et des hameaux qui possèdent des constructions en granite de
caractère.

Une
localisation en marge de la dynamique de l’agglomératïon fougeraise.Un

réseau viaire peu structuré composé de nombreuses voies communales en
impasse.

PROOLEMATrQUES • Un problème de sécurité routière concernant la traversée du bourg.
•

La présence de deux sites inscrits Monuments Historiques en coeur de bourg
l’église saint Martin et le porche qui devront être pris en compte pour ouvrir les

è urbaniser(principe de_covisibilité).

• Une position de l’agglomération en fond de vallée qui favorisera l’intégration des
futures zones constructibles.

OPPORTUNITES • Des espaces disponibles au sein du bourg qui peuvent accueillir de nouvelles
constructions.

La déviation de laRD 15 qui devrait résoudre les problèmes de sécurité routière.

MENACES
Î La poursuite dune urbanisation linéaire en bordure de la roule de Louvigné-du
j Désert (RD 15).

4 Ptotéger les éléments d’Intérêt paysager et patrimonial? Les hales?
4 Etre attentif à l’intégration des constructions notamment dans ie bourg (en établissant des
prescrIptions architecturales)?
4 instItuer un permis de démolir sur les éléments bâtIs jugés de qualité?

Une population longtemps en baisse qui se stabilise depuis 1999 autour de 315
habitants.

• Un regain démographique avec 8 habitants supplémentaires entre 1999 et 2004
(soit 1,6 habitant supplémentaire par an).

FORCES
- En 2004, 20% des habitants de Villamée n’habitaient pas sur le territoire de la
commune en gg9 (soit 64 habitants). Ce phénomène prouve qu’il existe un
renouvellement de population.
• Une récente augmentation des moins de 20 ans.

• Une croissance naturelle en baisse depuis plusieurs décennies, occasionnée
par des naissances qui ne compensent plus les décès.
• Un solde migratoire négatif jusqu’en 1999 qui s’explique par un nombre de

PROOLEMA1IOUES , .

départs d habitants plus important que celui des arnvées.
• Une baisse de population des 20-39 ans (jeunes couples avec enfants).
• Un indice de vieillissement en augmentation depuis 1982.

OPPORTUNITES /

• La poursuite du vieillissement de la population et du départ des jeunes adultes.
MENACES

• Une augmentation des effectifs des 40-59 ans qui accentuera la tendance du
vieillissement.

Thème

2: la démographie

4 Combien de nouveaux habitants la commune envisage-t-elle d’accueillir?
- par an,
• objectif de population au terme du P.LU.



•Thèr,e 2: la démographie

+ La commune souhaiterait accueillir 3 familles par an, soit une production annuelle
de 3 logements, dans le but de maintenir les équipements déjà en place au sein de la
commune.

I
“z,

+ Avec cette production de
logements, la commune pourrait
atteindre 400 habitants au terme
du PLU, soit un gain de 7,8
habitants en moyenne par an.
• Le parc de logements de la
commune augmenterait de 30
unités supplémentaires.

Projection de révolution du parc de logements
et de la population de Mllamée (1990-201G)

1990

estimation

1900 2004 2006’ 0 Nomb,, de lo9emer,

• Fopulaton

-— Thème 3: l’activité économiqu

En 1999, la commune comptait 96 emplois (dont 61 étaient occupés par
des Villaméens).

La présence d’un tissu artisanal diversifié
FORCES Une activité agricole qui se maintient (21 siéges d’exploitation recensés en

2006) avec un tiers des exploitants qui ont moins de 40 ans en 2000.
Un commerce muiti-services qui remplit plusieurs fonctions de proximité

(banque, poste, alimentation, bar, tabac, journaux).

• Une commune éloignée de pôles urbains importants
‘Un mitage de l’activité artisanale, le long de laRD 15

PROBLEM
‘Un vieillissement des actifs agricoles qui devrait s’amorcer

En 1999, 30% de la population agée de plus de 16 ans était retraitée.

• La possibilité de créer une petite zone artisanale locale pour limiter le
OPPORrUNITE5 mitage artisanal déjà entamé et ainsi favoriser l’installation de nouvelles

entreprises.

‘Une éventuelle non reprise des entreprises artisanales
MENACES

La dispantoon, à terme, des sièges d’exploitation agricole

+ Favoriser l’accueil d’artisans dans la commune
+ Protéger l’activité agricole



• La présence de quelques équments communaux salle des têtes,
terrain de tennis,...
• Un environnement paysager de qualité

FORCES • Un tissu associatif communal et intercommunal qui se maintient

: • L’ancienne voie ferrée transformée en chemin de randonnée pour piétons
et cyclistes
• Une aire de pique-nique aménagée en coeur de bourg

PRO8LEMATtUES I

• Les locaux de l’école prochainement transformés en logements sociaux
OPPORTUNFTES L’aménagement de la traversée du bourg prévu lorsque la déviation de la

RD 15 sera achevée,
MENACES • La disparition des équipements notamment du commerce multi-services

• Une commune composée d’un patiimoine bâti dont quelques constructions
présentent un intérêt architectural.

FORCES
• Un parc de logement social (conventionné ou non) important â l’échelle de
la commune.

I • Un parc de résidences principales qui évolue peu depuis 1999.
• Un taux de logements vacants de 19% (en 2004) qui peut affecter le

PROBLEMAT:CL’ES dynamisme de la commune,
• Le tracé de la future déviation qui limitera le développement de
l’urbanisation vers le nord du borg.

. Un futur lotissement communal de 7 lots, prévu en centre bosg.
PORrU:TES • Des espaces disponibles en centre bourg qui permettront de densifier

raggiomérafion.

• La poursuite de l’étalement urbain le long de laRD 15.

MENACES • La réalisation de constructions contemporaines (toits-terrasses, bardage
aluminium,volume cubique...) venant dénaturer te caractère patrimonial de
certains hameaux ou du bourg.

thkn&4 :iidd}idiï

+ Prévoir des liaisons piétonnes dans les futures zones à urbaniser et les relier au
centre-bourg

thème 5: I’habftat etturbanaUor

+ Favoriser la densification de l’agglomération?
4 Accueillir quelques constructions neuves dans les hameaux structurés?



I’habita et lurbanisation
Souhaitez-vous accueillir quelques constructions
neuves au sein des villages structurés?
Des critères seront à définir afln d’être en mesure de justifier
rouverlure ou flan de certains hneaw, à la construction.

Le vlllaoe de la Violette

Proposition de critères afin de déterminer les hameaux
susceptibles d’accueillir de nouvelles constructions
• Localisation du village

Nombre dhabitations (5 foyers au minimum dans ta
Partie Actuellement Urbansée)

• Hameau préconstitué n’étant plus le support dun siège
ou d’un site de production agricole en activité

- Hameau doté d’une voirie et de réseaux suffisan

•
‘,‘‘

I

r’ - -b-’ “
I:

- Aptitude des sols à l’assainissement autonome

• Prise en compte des problèmes de sécurité routière
- Valeur cjnoole (non réduction des périmètres de plan
dépandago) valeur naturelle existence de risques
- Mesures do protections existantes et à Venir,

• Aspect paysager (existence ou non de constructions
récentes)

LImites communales
lJ • Dent Ostos.

LI 234 du CU e Des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de tailles et de capacitésd’accueil limitées, à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles etforestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages..

Sous réserve que ce bâtl,nontne soit plia utilsé é
des fin, agricoles

I’hibitat et iFbiiition
Situation des hameaux et des sièges d’exploitation agricole
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• Stedeclolationagncoie n Han alfl.ptéserVês.
%_t constitués de bât anoen

à proximIté
lmm6ata du bourg Q Hameaux concernés par ta

présence de constructions rècentesSource: estimation, communale.



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable:
le projet urbain de la commune

Le P.A.D.D remplit trois r6les:

O Il expose de façon synthétique et immédiatement compréhensible le projet
d’aménagement retenu par la commune.

O Il constitue un référent pour la gestion future du PLU dans la mesure oû les

choix de procédure se feront sur la base de la remise en cause ou non de son
économie générale. Ainsi, tant que le PADID reste inchangé, la commune peut

faire évoluer son PLU par simple modification.

• Il constitue un lien de cohérence interne dans le dossier de PLU. Les
orientations par secteurs et le règlement devront être élaborés en cohérence
avec le PADD.

Propositions des grandes orientations pour le PADD

Pour un développement durable de Villaniée

— Impulser une nouvelle croissance
démographique

• en visant raccueil de 3 constructions neuves par an
pour atteindre onvWon 400 habitants à horizon 2016
• en favorisant la densification du bourp dans les
« dents ueuses,
• permettant «optimiser rutilisation de offre actuelle
d’équipements et de services

2— Préserver la qualité des patrimoInes
naturel et bMi de la commune

• en protégeant des éléments majeurs comme les
haies, les chemins creux, les zones humides ou les
affleurements granitiques
• en encoingeant b restasation du patrimoine bâti
• en assurant rtégration paysagère du
développement urbaWi
• en valorisant sa découverte par la oréation de
boucles de sentiers de randonnée

3 — Permettre le maintien des activités
agricoles et artisanales. piliers de

l’économie villaméenne

• en prévoyant un espace d’accueil pour installation
d’artisans grâce à la création d’une petite zone
artisanale locale
• en assurant la pérennité des sièges d’exploitation
agricole

en favorisant la diversification de I’ecbvité agricole
avec la création de glte rural, de chantre d’hôtes ou
de vente diecte à la ferme,



Le P.A.D.D remplit trois rôles

O IL expose de façon synthétique et immédiatement compréhensibLe Le
projet d’aménagement retenu par La commune.

e IL constitue un référent pour la gestion future du PLU dans La mesure où Les
choix de procédure se feront sur La base de La remise en cause ou non de son
économie généraLe. Ainsi, tant que Le PADD reste inchangé, La commune peut
faire évoluer son PLU par simple modification.

• IL constitue un Lien de cohérence interne dans Le dossier de PLU. Les
orientations par secteurs et te règLement devront être éLaborés en cohérence
avec Le PADD.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable
le projet urbain de la commune



Pour un développement durable de Villaniée

• C en visant l’accueil de 3 constructIons neLn’es par an
e en maintenant l’offre d’équipements et de servicesimpulser une nouvelle croissance I
présents dans l’agglomérationdémograpbique et atteindre 400 en autorisant l’accueiL de constructions neuves danshabitants au terme du PLU les viLlages smsctsés

• en favorisant la da,siflcatlon du bourg dans les
«dents creuses»

Stopper avec la tradition d’une les futures constructions, respectant Le caractère
AXE n • 2

fr
e en définissant des prescriptions architecturales pour

urbanisation linéaire au profit dune patrimonial du bourg et en autorisant l’utilisation de
urbanisation maîtrisée de qualité techniques écologiques

• en prévoyant dans Les fttures zones urbanisées des
Liaisons douces

O en utilisant les outiLs offerts par Le PLU pour protéger
les éLénient, majeurs du patrimoine naturel

AXE n 3 e en encourageant la restauration do patrimoine bâti
• en assurant l’intévation paysagère duH’ développement urbain
• en Les vaLorisant par La création de boucles de
sentiers de randonnée

Permettre le maintien des activités d’artisansF e en prévoyant Lai espace d’accueil pour l’installation

agricoles et artisanales, e en assurant la pérennité des sièges d’exploitation
piliers de l’économie viliaméenne agricoie

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable
le projet urbain de la commune

Le P.A.D.D constitue Une pièce importante du PLU puisqu’iL définit Les grandes
orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues par La commune,

4 Ce document expose la politique de la municipalité pour tes années â venir,
C’est un document destiné à L’ensemble des citoyens.

Le PLan Local d’Urbanisme a deux fonctions iL est d’abord L’expression d’un
projet urbain et doit définir La réglementation des soLs.

Ainsi La définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable
précède la détermination des règles d’occupation des sols.

Le PADO peut égaLement être compLété par un document d’orientations
d’aménagement (facultatif) qui précise les conditions d’aménagement de
certains secteurs.

Le PADD a pour ambition de A IL exprime le projet communal qui
répondre aux problèmes et engage ta commune pour les 10 à
enjeux posés par le diagnostic.

‘g y
15 prochaines années.

Le coraçtde développement &ra&e apparu en 19Ç0 peut tre défini cor,gde’est la cactté dehominnà
rdo*r à jeu, belm présents sans car,prrsvitrre la pa,acfté det1énératk.4à répasdre au le -

Les grandes orientations du FADE)



AXE ri1 - Impulser une nouvelle croissance démographique
et atteindre 400 habitants au terme du PLU

Constats
Une population longtemps en baisse depuis 1962

qui se stabilise depuis 1999 et qui a même gagné
une petite dizaine d’habitants ces dernières années.

La commune souhaite aujourd’hui
confirmer ce rythme de croissance et voir
venir s’installer de nouveaux habitants.

O en visant une production annuelle
de 3 constnjctions neuves

Constat
Un commerce multi’servlces vecteur de

dynamisme pour la vie de la commune.
La commune souhaite voir cet
équipement de proximité faire vivre le

g

• accueillir environ 7 habitants par an jusqu’en
2016 et augmenter le parc de logements de la
commune de 30 unités supplémentaires dans les 10
prochaines années.

• en maintenant l’offre actuelle d’équipements
et de services présents dans l’alomérat1on

Projection de lèvolutlon du part de logements
et de la population de Viilamée (1990-2016)

• prévoir l’extension et L’évolution
équipements afin de répondre aux besoins
population à venir.

450

450

)50
)50•
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de la

1999

estimation
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Le commette multI’servfces, bourg

AXE n1 - Imputser une nouvelle croissance démographique
et atteindre 400 habitants au terme du PLU

;“;“a’”
lesquels il n’y e plus de siège d’exploitation agricole.

La commune scu,atn autoriser l’accueil de
constructions nouvelles dans les villages esistants
structurés. Seules les - dents creuses - pourront être
comblées pour permettre un dêveloppement urbain
qui ne portera pas préjudice à l’activité agricole ou
aux espaces naturels.

Le village de la Violette

O en autorisant l’accueil de constructions neuves dans
les villages structurés

SetnrI lot crjtêrc, tuiva’tts
• Localisation du village
• Nombre d’habItations (5 foyas as minlm,en dans la Pwtie
Actuellement Lfrbanlséei
• Hameau préconstitué n’étant plus le support di., siège ou
d’un site de production agricole en activité
• Hameau doté d’une voirie et de réseaux suffisants
• Aptitude des sr,ls à l’assainissement autonome
• Prise en compte des problèmes de sécurité routi&e
• Valeur agricole (non réduction des périmètres de plan
d’épandage), valeur naturelle, existence de risques

Mesures de protections existantes et à venir
• Aspect paysager (existence ou non de constructions récentes)

Limites commuisales

C • Dent creuse
s., Sous réserve que ce bâtiment ne soit plus
ri utilisé à des fins agricoles

Lissa du cii • Des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de tailles et de capacités d’accueil limitées, à la
corition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la satrvegarde des sites, milieux
naturels et paysages.’



AXE n°2 - Stopper avec La tradition d’une urbanisation Uriéaire
au profit d’une urbanisation maîtrisée de quaLité

Con;;u un développement urbain linéaire le Long de ta route de Louvigné-du.désert.

La commune souhaite rompre avec cette forme d’urbanisation et veut accueillir la
nouvelte population à proximité des équipement, et des serylces exlstants

O en favorisant la
densification du bourg

• occuper les espaces
interstitiels qui n’ont jamais
été urbanisés au profit des
espaces situés te Long des
voles structurantes

redonner une place
centrale au — coeur du
bourg’

AXE n°2 - Stopper avec La tradition d’une urbanisation Linéaire
au profit d’une urbanisation maîtrisée de quaLité

constatS Le bourg posséde un intérêt architecturaL fort avec ta présence de deux édifices Inscrits à
L’inventaire supplémentaires des Monuments Historiques l’égLise Saint Martin et le porche.

C
La commune souhaite prendre en compte ces éLéments historiques et veiLler à ce que tes
futures zones urbanisées ne viennent pas dénaturer ce cadre patrimonial.

j La commune souhaite égaLement autoriser tes techniques écoLogiques reLatives au
développement des énergies renouvelables ou à la récupération des eaux de pluies.

J

O en définIssant des prescriptions architecturales
pour les futures constructions, respectant le

caractère patrimonial du bourg et en autorisant
l’utIlIsation de techniques ècologlqsjes

‘t”

• définir des prescriptions architecturales pour Les
futures zones urbanisées qui préciseront les voLumes,
les taiLles des ouvertures, Les hauteurs, Les incLinaisons
des pentes de toit des logements dans le but de ne pas
entacher Le caractére patrimoniaL du bourg

respecter le principe de co-vistilité llorslu’un
édifice est situé aux abords d’un Monument Historique
est visibLe depuis lui ou en même tenps que lui)

permettre aux habitants de doter leur logement de
dispositifs techniques écologiques tels que des
panneaux solaires, des récupérateurs d’eau de pluie,...
toujours dans le respect du principe de co-visibitité
avec les Monuments Historiques

Le porche

Lêjllse Saint Mortln



AXE n2 - Préserver La qualité des patrimoines naturel et bâti

j Constat La commune offre un environnement riche marqué par un relief vallonné, une E
trame bocagère relativement structurée et un réseau hydrographique important qui font
de villamée une commune verte.

j La commune souhaite protéger les principaux éléments qui font sa richesse
j paysagère.

Des exemptes...

AXE n’Z- Stopper avec La tradition d’une urbanisation Linéaire
au profit d’une urbanisation maîtrisée de qualité

j Constats Une agglomération où le déplacement piéton est peu
I existant en dehors des quelques trottoirs qui existent le long de la j
I route de Louv ‘-du-Désert.

La commune souhaite réfléchir à des aménagements j
destinés à améliorer le déplacement piéton.

O en prévoyant dans les futures zones
urbanisées des liaisons doùces

• définir des emplacements réservés pour développer le réseau de
liaisons piétonnes

• relier les futures zones urbanisées avec le centre-bourg pour
favoriser l’accès aux équipements et services

• connecter tes futures liaisons avec le réseau piéton déjà existant

k0
Trottoir le tong de in Ri) 75, bourg

O en utilisant le, outils offerts par le PLU pour
protéger les élément, majeurs comme

• les espaces boisés

les haies ayant un rôle écologique (celles situées en bordure de ruisseau ou rejoignant
deux valléesi et celles ayant un rôle anti-érosif

les milieux aquatiques sensibles protégés au titre du SAGE et du
humides, vallée,, zone de captage d’eau potable

• les sites d’intérêt géologique les affleurements granitiques

A

SDAGE zones

Rivière Vfftomde, bourg Parcelle bocagère,
le Champ Marie



AXE n2 - Préserver ta qualité des patrimoines natureL et bâti

AXE n’2 - Préserver ta quaLité des patrimoines natureL et bâti

Constat L’agglomération située en fond de vallée de b Favoriser limetion paysagère délà ecistante...

rivière Villamée réduit l’impact visuel de sa présence Entrfr wddepiis F[rnerét est *puis
dam le paysage environnant. E le Mie Guérln k l’a’,clerme école

E Si /IZ ILa commune souhaite flrer partie do Cette
position pour intégrer au mieux les futures
espaces construits.

e cri encourageant la restauration du patrimoine architectural

Constat La commune offre un patrimoine architectural de qualité longères, puits, fours,
granges mais aussi Un patrimoine relïgieux riche avec de nombreux calvaires.

La commune souhaite protéger certaines constructions de caractère et des éléments E
du petit patrimoine, garants de l’histoire communale.

définir des prescriptions architecturales

instituer un permis de dén,olIr sur les éléments jugés de qualité pour veiller à ce qu’ils ne
disparaissent pas

repérer et protéger les éléments bâtis majeurs au titre de la loi Paysage

____

bi

RUts, la Rwte Longère, IOtJre Mellerols Long*rt, Ullèle
(lisme siecle) (llèn,e sIècle) (17ème siècle)

Des exemples...

— I

Croix e,, r’lte
àlo Nai GÉr (1710)

C en assurant l’lntigration
paysatère du développement

urbain

• choisir d’urbaniser
parcelles proches de la
agglomérée

• veiller à contenir
l’urbanisation future dans te
respect des limites physiques



AXE &1 - Préserver ta qualité des patrimoines naturel et bâtia,;;;’::; ;;; bénéfic;; d’un eminnernen; paysager de qualité et denombreux chemins nu-aux qui pei-rnettent de le découvrir. Elle possède sur sonterritoire une ancienne voie ferrée reconvertie en chemin de randonnée pourpiétons et cyclistes. Elle offre aussi dans le bourg une aire de pique nique aménagéele long de la rivière Villamée.

La commune souhaite mettre davantage en valeur cette richesse pour lafaire découvrir au plus grand nor,tre.

O ‘n valorisant la découvert, du paysage par la
création de boucles de sentiers de randonnée

• créer un ou plusieurs circuits balisés
• relier le(s) futur(s) ltlnéralre(s), au tracé déjà existant de L’ancienne voie dechemin de fer

• utiliser taire de pique-nique comme
boucle(s) de randonnée

point-étape pour la création de longue(s)

1
As,clenne vole de d,emin de fer Aire de pique-nique aménagée

AXE n’3 - Permettre le ;ti des activités agricoles et ata;ac5,
piliers de l’économie villaméenne

Constat La commune possède un tissu artisanal diversifié. La quinzaine d’entreprises sontpour la plupart installées en espace rural, â proximité de la RD 15.
5 La commune souhaite pouvoir être en mesure daçcueilhir dans les meilleuresconditions les entreprises artisanales qui choisiraient de s’installer à Villamée.

en prévoyant un espace d’accueil pour L’installation d’artisans
• créer une zone artisanale locale
• envisager de (‘installer le long de La future déviation de b RD 15 (à proximité de lastation de lagunage) et ainsi profiter d’un - effet vitrine
• définir des prescriptions architecturales relatives aux coloris, aux matériaux et auxplantations pour assurer une intégration paysagère de ce futur espace à vocationéconomique

• stopper l’installation diffuse d’entreprises qui a favorisé le mitage de l’espace rural

r- r
Spécialiste en outillage
pour te gn,nite, bourg

Menuiserie, bourg Entreprise VEGAM, RiS 75



AXE n°3 - Permettre le maintien des activités agricoles et
piliers de l’économie villaméenne

Corittat La commune a conservé une activité agricoLe avec 21 sIèges d’exploitationtoujours en activité en 2006. Cette activité reste dynamique grâce à une population dejeunes agriculteurs puisqu’en 2000, 33% d’entre eux avaient moins de 40 ans.
La commune souhaite préserver cette activité génératrice d’emplois et det ressources.

G en assurant ta pérennité des sièges d’exploitation
• autoriser tes changements de destination des bâtiments pour les actMtés s’inscrivantdans le prolongement de l’activité agricole (gîtes, vente directe de produits à la ferme,laboratoire...) et la construction de bâtiments à usage agricole.
• protéger L’activité agricole et le foncier réservé à cette activité par la mise en placed’un zonage approprié en zone A lagricole)
• Limiter tes conflits d’usage en interdisant les constructions diffuses en milieu rural

Siège d’exploitation
à L.o Guerlols

&timent d’exploitation
à Le 114011cc

edtiment d’exploitation
ô La Hiaultde


